
Pêches et Océans   Fisheries and Oceans
Canada                   Canada

VOL 23 ÉDITION MENSUELLE N° 09
25 SEPTEMBRE 1998

ÉDITION DE L’EST DES
AVIS  AUX  NAVIGATEURS

Publiés mensuellement par la

GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE

AVIS

1700 à 1757

SOMMAIRE

Page

Partie I Renseignements généraux et sur la sécurité...................................................... 1 à 6
Partie II Corrections aux cartes ...................................................................................... 7 à 21
Partie III Corrections aux Aides radio à la navigation maritime ........................................ Néant
Partie IV Corrections aux Instructions et aux Guides nautiques........................................ 23 à 37
Partie V Corrections aux Livres des feux, des bouées et des signaux de brume ............. 39 à 49

Appendice “B”.................................................................................................... 51 à 77

                                                            Direction générale des Services à la
                                                            navigation maritime
                                                            Aides Maritimes

                                                            PAPIER RECYCLÉ

                                                            Internet:  http://www.notmar.com



1

NOTES EXPLICATIVES

Les positions géographiques correspondent directement aux graduations de la carte à la plus grande échelle,
sauf s’il y a indication contraire.

Les relèvements sont des relèvements vrais comptés dans le sens des aiguilles d’une montre, de 000° (Nord) à
359°.  Les relèvements des feux sont donnés du large.

La visibilité des feux est celle qui existe par temps clair.

Les profondeurs - Les unités utilisées pour les sondes (mètres, brasses ou pieds) sont indiquées dans la titre de
la carte.

Les élévations sont rapportées au niveau de la Haute Mer Supérieure Grandes Marées, sauf s’il y a indication
contraire.

Renseignement d’origine canadienne - Une étoile (*) vis-à-vis le numéro de l’avis indique que le renseignement
contenu dans cet avis est d’origine canadienne.

Les distances peuvent être calculées de la façon suivante:

1 mille marin =  1 852 mètres (6,076.1 pieds)
1 mille terrestre=  1 609.3 mètres (5,280 pieds)
1 mètre =  3.28 pieds

Les avis temporaires & préliminaires sont identifiés par un (T) ou un (P) après le numéro de l’avis.  Les cartes
marines et les publications ne sont pas corrigées à la main pour ce qui est des Avis aux navigateurs temporaires
(T) et préliminaires (P).  La liste des cartes touchées par des Avis aux navigateurs temporaires et préliminaires est
publiée dans la partie I tous les trois mois. Il faut se référer à la dernière liste publiée et aux éditions mensuelles
des Avis aux navigateurs publiés par la suite.

Veuillez prendre note qu’en plus des modifications temporaires et préliminaires annoncées dans les Avis
(T) et (P), il y a de nombreux changements permanents apportés aux aides à la navigation qui ont été
annoncés dans des Avis aux navigateurs préliminaires en attendant que les cartes soient mises à jour
pour une nouvelle édition.

Rapport d’informations maritimes et formule de suggestion - Les navigateurs sont priés d’aviser
l’administration en cause de la découverte de danger ou apparence de danger à la navigation, des changements
observés dans les aides à la navigation, ou des corrections à apporter aux publications.  Ces communications
peuvent être faites en utilisant le formulaire Rapport d’informations maritimes et formule de suggestion  inséré à la
dernière page de chacune des éditions mensuelles des Avis aux navigateurs.

Édition mensuelle des Avis aux navigateurs  - Les Avis aux navigateurs, publiés chaque mois, sont gratuits. 
Les navigateurs et navigatrices peuvent choisir entre les éditions régionales des Avis aux navigateurs.  Les
demandes d’inscription ou de retrait de la liste des destinataires doivent être faites en utilisant le formulaire inséré
à la page xiii de chacune des éditions mensuelles des Avis aux navigateurs.  Les changements d’adresse et/ou de
nombre d’exemplaires doivent également être faits au moyen de ce formulaire.

Cartes marines et publications canadiennes - Veuillez consulter l’Avis No  14 de l’Édition annuelle des Avis aux
navigateurs pour ce qui a trait aux cartes marines et publications canadiennes.  La source d’approvisionnement
ainsi que les prix en vigueur au moment de l’impression y sont mentionnés.  Cette liste est mise à jour
périodiquement au moyen de l’édition mensuelle des Avis aux navigateurs.

 NOTA:  This publication is also available in English.
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SERVICE OPÉRATIONNEL INITIAL (SOI) DU DGPS

La Garde côtière canadienne donne avis que le service opérationnel initial (SOI) du DGPS est disponible pour le
positionnement et la navigation.

Le SOI signifie que le service assurera une diffusion DGPS à l’aide d’un message de type 9 RTCM pour les
corrections de pseudoportée à une vitesse de diffusion des données de 200 baud.  Il faut consulter les Aides radio
à la navigation maritime pour connaître la couverture annoncée approximative de chaque station différentielle.

Bien que le service soit SOI, les usagers peuvent connaître des interruptions de service sans préavis.  En outre, la
GCC donne avis que les diffusions SOI DGPS ne doivent  jamais être utilisées lorsque qu’une panne subite du
système ou inexactitude pourrait constituer un danger pour la sécurité.  Suite à une période de vérification d’une
durée d’un an, le service DGPS sera déclaré comme étant un service entièrement opérationnel.

Les usagers sont également prévenus que les corrections différentielles sont fondées sur la position du système
NAD 83 de l’antenne de la station de référence et les positions obtenues à l’aide du DGPS doivent faire référence
à ce système de coordonnées seulement.  Les récepteurs doivent être réglés au système WGS 84 pour être en
mesure d’obtenir une précision de positionnement optimale

Tableau des stations de référence DGPS de l’étape 1
Nom de la

station
Numéros
d’identité

des stations
de référence

Identité de la
station
DGPS

Pos. géogr.
Latitude

Longitude

Fréquence
[[khz]]

Bits/sec.

Alert Bay C.-B. 300,301 909 50 35 N
126 55 W

309 200

Amphitrite Pt
C.-B.

302,303 908 48 55 N
125 32 W

315 200

Cardinal ON 308,309 919 44 47 N
75 25 W

306 200

St. Jean
Richelieu QUÉ

312,313 929 45 19 N
73 18 W

296 200

Lauzon QUÉ 316,317 927 46 48 N
71 09 W

309 200

Partridge Island
N.-B.

326,327 939 45 14 N
66 03 W

295 200

Pt. Escuminac
N.-B.

332,333 936 47 04 N
64 47 W

319 200

Fox Island N.-É. 336,337 934 45 19 N
61 04 W

307 200

Cape Race
T.-N.

338,339 940 46 39 N
53 04 W

315 200

Cape Ray
T.-N.

340,341 942 47 34 N
59 09 W

290 200
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ALERTE AUX UTILISATEURS DU DGPS

Actuellement, 10 stations DGPS Phase 1 assurent un service opérationnel initial (SOI) qui a été déclaré par un
Avis aux navigateurs publié en septembre 1996.  Huit autres stations seront installées en 1997.  Le service
entièrement opérationnel (SEO) sera déclaré dès que la période de validation sera terminée avec succès.

La Garde côtière canadienne a reçu dernièrement des rapports concernant des récepteurs DGPS qui semblent
ignorer l’alarme de diffusion qui devrait signaler l’interruption immédiate d’une correction satellite particulière.  Les
rapports indiquent que l’équipement de certains utilisateurs ne reconnaît pas adéquatement ce signal de correction
“de ne pas utiliser” et le traite par erreur comme étant une correction.  Il peut en découler des erreurs de position
pouvant atteindre 15 kilomètres lorsque le récepteur est au mode DGPS.  Nous conseillons aux utilisateurs DGPS
de communiquer immédiatement avec le fabricant de leur équipement afin d’établir si leur récepteur doit être
modernisé.

À l’exception de ce problème, aucune difficulté importante n’a été rencontrée à ce jour depuis la mise en oeuvre
du DGPS.  Nous ne prévoyons pas en rencontrer non plus à l’avenir.

Rapport de divergence pour le DGPS

La Garde côtière met actuellement en oeuvre les systèmes de positionnement global différentiel au Canada. 
L’annonce a été faite en août 1996 à l’effet que 10 stations DGPS assuraient un service opérationnel initial (SOI). 
Huit autres stations DGPS seront mises en oeuvre à l’automne 1997. 

Après une période de validation de service, le réseau DGPS sera déclaré comme assurant un service entièrement
opérationnel (SEO).  On prévoit que cette annonce  sera faite en décembre 1997.  Le service entièrement
opérationnel DGPS prévoit respecter les normes des niveaux de service annoncées et toutes les garanties de
service seront assurées par le SEO. 

Tout au long de la période de validation de service, la Garde côtière effectuera de nombreux essais du service
différentiel.  Pour venir en aide à la Garde côtière dans le cadre de ces essais de validation, les navigateurs sont
priés de remplir le rapport d’anomalie ci-joint.  Veuillez noter toutes les divergences de service DGPS que vous
découvrez et faites parvenir le formulaire complété à l’adresse suivante :

Directeur des Aides maritimes
200 rue Kent, 5ième étage
No de poste 5130
Ottawa (Ontario)
K1A 0E6
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DGPS station anamoly report / Rapport d’anomalie des stations DGPS

With the purpose of constantly evaluating the quality of the DGPS service offered, the Canadian Coast Guard is
providing the mariner with the following anomaly report.  This report will allow us to get well-supported
information concerning the anomaly and thus, will facilitate the identification of the origin of the problem.  Please
fill accordingly each section of this report and forward it by the suggested ways.  You will find a legend at the end
of this document.

Avec le souci d’évaluer constamment  la qualité du service DGPS offert, la Garde côtière met à la disposition du
navigateur le présent rapport d’anomalie.  Ce rapport servira à bien documenter l’anomalie et, de ce fait,
facilitera l’identification ou la recherche de la source du problème.  Nous vous prions de bien remplir chaque
section de ce rapport et de l’acheminer de la façon suggérée.  Vous trouverez une légende à la fin de ce
document.

User informations / Renseignements
sur l’usager

Vessel name / Nom du navire:                                                                    Destination:                                                        
Vessel position at the beginning of the anomaly /
Position du navire au début de l’anomalie :                                                                                                                           
Vessel position at the end of the anomaly /
Position du navire à la fin de l’anomalie :                                                                                                                              

Anomaly report / Rapport
d’anomalie

Date and time of the anomaly / Date et heure de l’anomalie:                                         uration / Durée:                              
Number of satellites tracked on GPS receiver / Nombre de satellites reçu par le récepteur:                                                
DGPS site using / Station DGPS utilisée:  Freq.:                kHz  SS:                               dB  SNR:                                   dB
DOP Geometry  / Géométrie DOP :                                   
User receiver  operates correctly with other DGPS sites?  /
Votre équipement DGPS fonctionne-t-il normalement à l’utilisation d’autres stations DGPS?:  Yes/ Oui                
 No / Non                                                     
Comments / Commentaires:                                                                                                                             

                                                                                                                                                    
                                                                                                                                                    
                                                                                                                                                    

Point of contact  /  Personne-ressource: Name/ Nom:                                                                                                        
Phone / Téléphone :                                                                                           

Weather conditions  /
Conditions météo Winds / Vents :  Direction:                           Speed / Vitessse:                    KTS

Temp. oC:                                              VIS:                                        N.M.
Sea State / État de la mer :                                                                                
Bearing and range to electrical storm  /
Direction et distance de l’orage :                                                                        
Time of the storm  / Heure de l’orage:                                                        UTC
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Essential informations on user  equipment to fill  / Renseignements indispensables sur l’équipement à
remplir:

User equipment informations  / Renseignements sur
l’équipement

GPS receiver / Récepteur GPS:  Make / Fabriquant:                                                      Model:                                            
DGPS beacon receiver / Démodulateur DGPS:  Make / Fabriquant :                            Model:                                            
Gyro interface with GPS / Gyro intégré avec le GPS?  Yes / Oui :                                 No / Non :                                       
DGPS interfaced with an ECDIS / DGPS intégré dans un SVCEI? Yes / Oui:               No / Non :                                       
If yes, please fill below / Si oui, S.V.P. compléter ci-dessous:
ECDIS / SVCEI:  Make / Fabriquant:                                                                               Model:                                            
Radar image interfaced / Image radar intégrée?:  Yes / Oui:                                          No / Non:                                        
Gyro interfaced with ECDIS / Gyro intégré avec SVCEI?  Yes / Oui:                             No / Non:                                        
Permanent installation or in evaluation  / Installation permanente ou en évaluation :                                                           

This report can be sent the following ways  / Ce rapport peut être acheminé selon les façons suivantes:

1) Fax /  Par télécopieur :             613-998-8428 attention AWAD.

2) Mail / Par la poste: Directeur des Aides maritimes
200 rue Kent, 5ième étage
No de poste 5130
Ottawa, Ontario
K1A 0E6

Legend/
Légende

Position : Position can be provided by latitude, longitude, bearing and distance, location
of a buoy, etc.
La position peut être donnée en latitude, longitude, relèvement et distance,
emplacement de bouée, etc.

KTS : Wind speed in knots  / Vitesse du vent en noeuds.
N.M. : Visibility in Nautical Miles  / Visibilité en milles nautiques.
Freq. kHz : Frequency in kilohertz  / Fréquence en kilohertz .
SS : Signal strength in decibel  / Force de signal en décibel.
SNR : Signal to noise ratio in decibel  / Rapport signal-bruit en décibel .
DOP (dilution of precision): Measure of the geometrical « strength » of the GPS satellite configuration. 

The DOP is measured on a scale of 1 to 10 / Mesure de la « force »
géométrique de la configuration satellite.  Le DOP est mesuré sur une échelle
de 1 à 10

        SVCEI / ECDIS           :        Electronic Chart Display and Information System / Système de Visualisation de
                    Cartes  Electroniques et d’Information .
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AVIS IMPORTANT À TOUS LES USAGERS

Programme de modernisation des aides à la navigation maritime
de la Garde côtière canadienne

• La Garde côtière canadienne met sur pied un programme de modernisation des aides à la navigation maritime
qui doit tirer avantage de la nouvelle technologie.  Il en découlera un service plus équitable, sécuritaire,
rentable et respectueux de l’environnement partout au Canada.  Pour atteindre ces objectifs, on utilisera les
bouées nécessitant peu d’entretien et l’énergie solaire; on éliminera l’utilisation des génératrices diesel et on
établira des normes nationales pour la conception et la prestation.

• En consultation avec les usagers locaux, les aides à la navigation qui sont superflues, qui sont supérieures
aux normes nationales ou qui ne devraient pas être financées par le secteur public, seront réduites, privatisées
ou retirées du service.

• Les plans régionaux ainsi que des Avis à la navigation et des Avis aux navigateurs détaillés seront émis et
diffusés à l’avance de la façon habituelle pour informer les navigateurs de tous les changements apportés aux
aides à la navigation.  Nous incitons tous les usagers à participer aux consultations locales et à suivre de près
ces Avis.  Il appartiendra à chaque usager de s’adapter aux changements et de prendre les mesures
nécessaires.

 
1. Aides à la navigation superflues

De nombreuses aides à la navigation conventionnelles ont été mises en service pour les navigateurs
commerciaux dont les navires sont désormais dotés d’un radar.  Par conséquent, ces navigateurs
n’ont plus besoin d’autant de feux d’atterrissage côtiers, de grosses bouées lumineuses et de signaux
de brume et ils sont d’accord pour que ces aides soient enlevées.

Toutefois, avant que les aides à la navigation maritime devenues superflues pour les navigateurs
commerciaux ne soient retirées du service, les besoins locaux des plaisanciers sont évalués, le cas
échéant, par la Garde côtière qui est également en voie de revoir la conception des anciens feux
commerciaux pour qu’ils répondent aux besoins des plaisanciers tout en respectant les politiques
nationales en matière de prestation et les normes de conception. 

Bien que la politique de la Garde côtière ne prévoit pas fournir des signaux de brume aux
embarcations de plaisance en raison des coûts astronomiques nécessaires pour assurer un tel service
dans tout le Canada, ces cornets de brume sont cédés gratuitement aux administrations locales qui en
font la demande et aux endroits où c’est possible de le faire.

La conversion des phares à l’alimentation par panneaux solaires permet de réaliser des économies
considérables et présente de gros avantages pour l’environnement en permettant d’enlever les
réservoirs de carburant et les génératrices diesel.  Bien que cette mesure élimine le besoin d’utiliser
de nombreuses structures, la Garde côtière doit protéger tous les phares à valeur patrimoniale en
continuant de les exploiter ou en les cédant à des administrations provinciales, municipales ou autres
pour fin d’utilisation locale.

2. Normes relatives aux aides à la navigation

En consultation avec les utilisateurs locaux, tous les systèmes d’aides à la navigation du Canada font
actuellement l’objet d’un examen et pour ce faire, les normes nationales de conception de systèmes
doivent être utilisées.  Lorsque les systèmes d’aides à la navigation maritime ne rencontrent pas ces
normes, ils doivent être améliorés et lorsqu’ils dépassent ces normes, ils doivent être réduits.

Les modifications apportées dans certains chenaux entraîneront une diminution ou une augmentation
du nombre des bouées ainsi que la conversion de quelques bouées lumineuses en bouées non
lumineuses qui seront dotées de matériau rétroréfléchissant.
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3. Aides privées à la navigation

Bien que la politique de la Garde côtière ne prévoit pas la prestation de systèmes d’aides à la
navigation dans les eaux insuffisamment cartographiées, ou bien où le volume de trafic ne justifie pas
le coût du système, certains systèmes ont été mis sur pied par le passé.  Ces aides à la navigation
doivent être cédées gratuitement aux administrations locales et la Garde côtière doit demeurer
l’organisme responsable en matière de conception et de réglementation en vertu du Règlement sur les
bouées privées.

 NOUVEAUX PROJETS

 
La Garde côtière canadienne adopte également un nouveau système de corrections différentielles pour
améliorer le système de positionnement à couverture mondiale par satellite (GPS) qui comprend 18 stations
émettrices qui seront entièrement opérationnelles en 1998.

Ce système différentiel de positionnement à couverture mondiale permettra d’améliorer la précision et
l’intégrité du GPS et permettra aussi aux navigateurs dont les navires sont dotés de récepteurs appropriés de
faire le point avec précision dans la plupart des principales voies navigables du sud du Canada, y compris
dans les Grands Lacs et le fleuve Saint-Laurent.

L’utilisation du DGPS, conjointement avec les systèmes de visualisation des cartes électroniques et
d’information (SVCEI), permettra d’améliorer grandement la précision de la navigation.  On s’attend à ce que
l’utilisation sans cesse croissante de cette nouvelle technologie favorise la sécurité maritime et permette ainsi
d’assurer une meilleure protection de l’environnement dans les eaux canadiennes.  On croit également que la
mise en oeuvre du DGPS permettra d’apporter d’autres mises au point aux aides conventionnelles.

On encourage tous les navigateurs et amateurs à doter leurs navires de récepteurs GPS qui peuvent recevoir
les signaux différentiels, en particulier lorsqu’ils risquent souvent d’évoluer par visibilité réduite.

La Garde côtière est d’avis que la disponibilité du GPS, notamment lorsqu’il est complété par le service
différentiel, rendra désuet le Loran C.  Des consultations sont en cours pour évaluer les répercussions que
pourrait entraîner l’interruption du service Loran C au Canada. 
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RÉGION DE TERRE-NEUVE

La Garde côtière canadienne se propose de moderniser encore plus son système d’aides à la navigation.  Le
programme de modernisation comprend entre autres l’adaptation de tous les niveaux de service à des normes
nationales entre 1997 et l’an 2000 et la réduction des services d’aides conventionnelles basée sur la disponibilité
du système de positionnement global, le système de positionnement global différentiel (DGPS) et le système
électronique de visualisation des cartes marines (SEVCM).  Les nouveaux systèmes électroniques complèteront le
reste du système d’Aides conventionnelles et permettront de maintenir un service sécuritaire à un coût moindre.

De plus amples détails concernant ces modifications seront fournis dans chacune des régions ou zone
géographique par des Avis à la navigation et des Avis aux navigateurs après avoir accordé un délai aux
utilisateurs pour leur permettre de faire des commentaires avant l’exécution des modifications.  D’autres Avis à la
navigation et Avis aux navigateurs seront également publiés au moment ou les changements seront apportés.

Les navigateurs et les représentants des groupes d’utilisateurs intéressés à communiquer leurs observations ou
recommandations sur cette question ou sur tout avis ultérieur peuvent le faire par écrit au:

Surintendant Aides à la navigation
Ministère des Pêches et Océans

Garde côtière canadienne
C.P. 5667, St. John’s, T.-N.

A1C 5X1
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RÉGION DES MARITIMES

La Garde côtière canadienne se propose de moderniser encore plus son système d’aides à la navigation.  Le
programme de modernisation comprend entre autres l’adaptation de tous les niveaux de service à des normes
nationales entre 1997 et l’an 2000 et la réduction des services d’aides conventionnelles basée sur la disponibilité
du système de positionnement global, le système de positionnement global différentiel (DGPS) et le système
électronique de visualisation des cartes marines (SEVCM).  Les nouveaux systèmes électroniques complèteront le
reste du système d’Aides conventionnelles et permettront de maintenir un service sécuritaire à un coût moindre.

L’application des mesures suivantes débutera dans la région des Maritimes le 1er avril 1997.

MESURES
1) Privatisation de systèmes d’aides à la navigation dans les chenaux de plaisance et/ou
transformation d’un nombre de bouées lumineuses et bouées non lumineuses et enlèvement
d’un nombre d’aides dans les chenaux de plaisance.
2) Privatisation de systèmes d’aides à la navigation en raison du faible volume de leurs
utilisateurs et/ou des eaux insuffisamment cartographiées.
3) Les systèmes d’aides à la navigation dans les ports de Saint-Jean et Yarmouth seront
restructurés afin d’être conformes aux normes nationales.
4) Retrait du service d’un nombre de feux de référence et réduction d’un nombre de feux
principaux à des feux secondaires.
5) Retrait du service d’un nombre de signaux de brume.
6) Enlèvement d’un nombre d’aides à la navigation côtière, fixes et flottantes.

Au cours de l’année prochaine, de plus amples détails concernant ces modifications seront fournis dans chacune
des régions ou zone géographique par des Avis à la navigation et des Avis aux navigateurs après avoir accordé
un délai aux utilisateurs pour leur permettre de faire des commentaires avant l’exécution des modifications. 
D’autres Avis à la navigation et Avis aux navigateurs seront également publiés au moment ou les changements
seront apportés.

Les navigateurs et les représentants des groupes d’utilisateurs intéressés à communiquer leurs observations ou
recommandations sur cette question ou sur tout avis ultérieur peuvent le faire par écrit au:

Surintendant régional Aides à la navigation
C.P. 1000, Dartmouth, N.-É.

B2Y 3Z8
Téléphone: (902) 426-3151
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RÉGION LAURENTIENNE

La Garde côtière se propose de poursuivre la modernisation de son service d’aides à la navigation maritime.
Durant la période entre les années 1997-2000, ces changements incluront l’ajustement des niveaux de service
selon les standards nationaux, ainsi que la réduction d’un certain nombre d’aides à la navigation conventionnelles
basée sur la disponibilité des  technologies GPS , DGPS et de cartes électroniques (SVCEI). Ces nouvelles
technologies complèteront le système d’aides à la navigation conventionnelles, permettant ainsi de maintenir un
service sécuritaire à un coût moindre.

Voici une mise à jour des mesures appliquées en 97/98 et des hypothèses de réduction de service envisagées d’ici
l’an 2000:   

IDENTITÉ DES MESURES 1997/1998
 Suite à

l’ajustement
des niveaux
de service

1998/1999
Suite à

l’ajustement
des niveaux
de service

1999/2000
Suite à

l’ajustement des
NDS et/ou

disponibilité
technologies
DGPS/ECDIS

1) Introduction du DGPS (5 stations) 5 nil nil
2 a) Réduction de service sur 25% (79 bouées
lumineuses enlevées et 75 converties en espars non-
lumineuses) des bouées du chenal commercial.

79 bouées
enlevées et
56 bouées
converties

 19  bouées à
convertir

(non
lumineuses)

nil

2 b) Réduction de service sur 5% ( 29 bouées
lumineuses converties en espars non-lumineuses) des
bouées du chenal commercial.

nil 29 29

3) Mise hors service ou privatisation de 12 feux de
référence majeurs ( chenaux commerciaux et/ou de
pêche).

8 et un site
ne sera plus
abandonné

3 nil

4) Privatisation ou abandon de 272 aides à la
navigation à usagers uniques et/ou dans secteurs non
cartographiés adéquatement.

187 85 nil

5) Réduction de 33% (50) des feux de référence ou
signal de brume dans les chenaux commerciaux et/ou
de pêche.

6 ( deux
aides fixes
et quatre

signaux de
brume)

25 19

6) Abandon de 20 aides fixes ou signaux de brume
dans les chenaux de plaisance.

5 ( dont
deux

signaux de
brume)

nil 15

Au cours du prochain mois, de plus amples renseignements concernant ces modifications seront fournis par voie
d’Avis à la navigation et d’Avis aux navigateurs.  Un délai sera accordé aux utilisateurs afin de leur permettre
d’émettre des commentaires avant la mise en place des mesures. D’autres Avis à la navigation et Avis aux
navigateurs seront également publiés au moment où les changements seront apportés.

Les navigateurs et les représentants des groupes d’utilisateurs intéressés à communiquer leurs observations ou
recommandations sur cette question ou sur tout Avis ultérieur peuvent le faire par écrit au :

Surintendant Aides à la navigation,
101 boulevard Champlain, Québec (QUÉ), G1K 7Y7
___________________________________________
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RÉGION DE L’ARCTIQUE ET DU CENTRE

La Garde côtière canadienne se propose de moderniser encore plus son système d’aides à la navigation.  Le
programme de modernisation comprend entre autres l’adaptation de tous les niveaux de service à des normes
nationales entre 1997 et l’an 2000 et la réduction des services d’aides conventionnelles basée sur la disponibilité
du système de positionnement global, le système de positionnement global différentiel (DGPS) et le système
électronique de visualisation des cartes marines (SEVCM).  Les nouveaux systèmes électroniques complèteront le
reste du système d’Aides conventionnelles et permettront de maintenir un service sécuritaire à un coût moindre.

L’application des mesures suivantes débutera dans la région du Centre et de l’Arctique le 1er avril 1997.

MESURES
1) Modification des emplacements DGPS à Cardinal et Wiarton en Service d’exploitation initial,
de concert avec la Garde côtière américaine, pour assurer la couverture complète des Grands
lacs/Voie Maritime du St-Laurent d’ici décembre 1997.
2) Enlèvement ou désinvestissement de 700 aides à la navigation, fixes et flottantes, dans le
réseau de la rivière Athabasca.
3) Enlèvement d’environ 20 aides flottantes dans l’Arctique Ouest du détroit Simpson,
Cambridge Bay, Gjoa Haven et Spence Bay.
4) Privatisation de 30 bouées dans la rivière Napanee et d’environ 120 aides à la navigation,
fixes et flottantes, dans le Nord de l’Ontario en raison des eaux non cartographiées ou
insuffisamment cartographiées.
5) Enlèvement ou désinvestissement d’environ 30 feux de référence ou de feux de quai de
concert avec les projets des Ports pour petites embarcations ou Ports et Havres Canada.
6) Conversion d’environ 20 bouées lumineuses en bouées non lumineuses dans les chenaux de
plaisance.
7) Enlèvement de 50 aides flottantes à la navigation dans les chenaux commerciaux.
8) Désinvestissement d’une station de phare et de la propriété connexe.
9) Retrait du service ou transfert de 14 signaux de brume sur le lac Supérieur.
10) Enlèvement ou réduction de 31 grosses aides flottantes à la navigation dans les Grands lacs.

Au cours de l’année prochaine, de plus amples détails concernant ces modifications seront fournis dans chacune
des régions ou zone géographique par des Avis à la navigation et des Avis aux navigateurs après avoir accordé
un délai aux utilisateurs pour leur permettre de faire des commentaires avant l’exécution des modifications. 
D’autres Avis à la navigation et Avis aux navigateurs seront également publiés au moment ou les changements
seront apportés.

Les navigateurs et les représentants des groupes d’utilisateurs intéressés à communiquer leurs observations ou
recommandations sur cette question ou sur tout avis ultérieur peuvent le faire par écrit au:

Surintendant Programme des Aides maritimes
Région du Centre et de l’Arctique
201, rue Front North, Suite 703

Sarnia, Ontario, N7T 8B1
Téléphone(519)383-1816
Télécopieur(519)383-1995



12

ÉDITION MENSUELLE DES AVIS AUX NAVIGATEURS

CHANGEMENTS À LA LISTE DES DESTINATAIRES

Directeur général des Services à la navigation maritime,
Garde côtière canadienne,
Ministère des Pêches et Océans,
Ottawa, Ontario,
K1A 0E6.

Téléphone - (613) 990-3037
Facsimilé - (613) 998-8428

Prière d’indiquer l’édition que vous désirez recevoir.

ÉDITION DE L’EST

(Inclus les zones de l’Arctique, de Terre-Neuve, des Maritimes, du Golfe et Fleuve Saint-Laurent et du Centre) 
_______

ÉDITION DE L’OUEST

(Inclus les zones de l’Arctique et du Pacifique)  _______

AJOUTER _____ MODIFIER _____ RETIRER _____ QUANTITÉ _____

ANCIENNE  ADRESSE

NOM............................................................................................................................................

ADRESSE.........................................................................APP..................................................

VILLE ....................................................... CODE POSTAL .................................................

PROVINCE....................................................................PAYS..................................................

NOUVELLE ADRESSE

NOM............................................................................................................................................

ADRESSE..........................................................................APP.................................................

VILLE..........................................................CODE POSTAL.................................................

PROVINCE......................................................................PAYS................................................

                                                                                                                                                     
NO  d’identification au-dessus de l’adresse sur l’étiquette..........................................................

ou

Joindre l’étiquette d’adresse à ce formulaire.
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*1747 SERVICE HYDROGRAPHIQUE DU CANADA - Cartes marines.

CARTE TITRE &
MATIÈRES

ÉCHELLE PUBLIÉE CAT # PRIX

1. Nouvelles cartes.

Newfoundland/Terre-Neuve

4886 Twillingate Harbour 1:15 000 26 déc./97 1 $20.00

Limite(s): 49°38’23”.68 N 54°48’48” W
49°44’27”.76 N 54°48’48” W
49°44’27”.76 N 54°42’30”.11 W
49°38’23”.68 N 54°42’30”.11 W

et cartouche:(1)  Twillingate CCG Wharf/Quai
GCC

1:5 000

Limite(s): 49°39’27” N 54°46’28” W
49°39’40” N 54°46’28” W
49°39’40” N 54°46’09” W
49°39’27” N 54°46’09” W

et cartouche:(2)  Fish Plant Wharf/Quai de
L’Usine de transformation de
poisson

1:5 000

Limite(s): 49°38’56” N 54°46’10” W
49°39’09” N 54°46’10” W
49°39’09” N 54°45’51” W
49°38’56” N 54°45’51” W

5070 Satosoak Island to/à Akuliakatak Peninsula 1:25 000 31 juil./98 1 20.00

2. Nouvelles éditions.

St. Lawrence River/Fleuve Saint-Laurent

1310 Port de Montréal Harbour 1:5 000 29 mai/98 1 20.00

NOTA: Cette carte est touchée par l’Avis
142(T)/98 et incorpore et annule
l’Avis 616(T)/97.

Ottawa River/Rivière des Outaouais

1552 Portage-du-Fort to/à Chute du Grand Calumet
including/y compris le Chenal du Rocher Fendu

1:25 000 5 juin/98 3 23.00

Nova Scotia/Nouvelle-Écosse

4277 Great Bras D’Or - St. Andrews Channel and/et
St. Anns Bay

1:40 000 17 avril/98 1 20.00

NOTA: Cette carte incorpore l’Avis
1149(P)/98 et incorpore et annule
l’Avis 201(T)/95.
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4328 Lunenburg Bay 1:18 000 10 juil./98 1 20.00

2. Nouvelles éditions (Suite).

NOTA: Cette carte incorpore et annule
l’Avis 569(P)/94.

Gulf of St. Lawrence/Golfe du Saint-Laurent

4416 Havre de Gaspé 1:12 000 1 mai/98 1 $20.00

Nova Scotia/Nouvelle-Écosse

4449 Cheticamp, Grand Étang and Margaree
Harbours

------ 3 juil./98 1 20.00

Northwest Territories/Territoires du Nord-Ouest

7502 Gulf of Boothia and/et Committee Bay 1:500 000 31 juil./98 1 20.00

3. Réimpressions.

St. Lawrence River/Fleuve Saint-Laurent

1338 Lac Saint-Pierre à/to Lavaltrie 1:36 000 10 juil./98 1 20.00

NOTA: Cette carte est touchée par les
 Avis 75(T)/92, 1137(P)/98 et
1140(P)/98.

Nova Scotia/Nouvelle-Écosse

L/C 4230 Little Hope Island to/à Cape St. Marys 1:150 000 26 juin/98 1 20.00

NOTA: Cette carte est touchée par l’Avis
734(P)/95 et incorpore et annule
l’Avis 519(P)/98.

4. Carte retirée en permanence.

Carte Titre Lors de la publication la carte

4548 Plans on the East Coast of Newfoundland 4886

(AMA8035-10-35) (MPO-H98-071)

*1751 FLEUVE SAINT-LAURENT - RIVIÈRE PORTNEUF - Bouées.

La bouée lumineuse rouge KRP-2 (L.F. 1747.4) (48°37'14" N 69°04'40" W) a été remplacée par une
bouée à espar rouge, marquée "KRP-2" "PRIV".

La bouée lumineuse verte KRP-3 (L.F. 1747.5) (48°37'20" N 69°04'57" W) a été remplacée par une
bouée à espar verte, marquée "KRP-3" "PRIV".

La bouée lumineuse rouge KRP-4 (L.F. 1747.6) (48°37'33" N 69°05'10" W) a été remplacée par une
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bouée à espar rouge, marquée "KRP-4" "PRIV".

La bouée lumineuse rouge KRP-6 (L.F. 1747.7) (48°37'44" N 69°05'17" W) a été remplacée par une
bouée à espar rouge, marquée "KRP-6" "PRIV".

La bouée lumineuse rouge KRP-8 (L.F. 1747.8) (48°37'55" N 69°05'19" W) a été remplacée par une
bouée à espar rouge, marquée "KRP-8" "PRIV".

La bouée lumineuse verte KRP-9 (L.F. 1747.9) (48°38'12" N 69°05'20" W) a été remplacée par une
bouée à espar verte, marquée "KRP-9" "PRIV".

(AMA8035-10-5-9) (GCC-L97-121;GCC-L98-011)

*1750 QUÉBEC - LAC TREMBLANT - Bouées lumineuses.

Les bouées lumineuses rouges J2 (L.F. 2402) et J4 (L.F. 2404) sont entretenues par la Municipalité de
Lac-Tremblant-Nord.

(AMA8035-10-5-9) (GCC-L97-108,110)

*1700 SERVICE HYDROGRAPHIQUE DU CANADA - Renseignements concernant la conversion au
NAD 83.

Référence: Avis 1100/98 annulé.

Les réimpressions ci-dessous furent promulguées dans les éditions mensuelles des Avis aux navigateurs
entre l'édition 3 de 1998  et l'édition 6 de 1998(inclusivement).

Ces réimpressions portent une note pour convertir les positions du système de référence géodésique
NAD 83  récemment adopté au système actuel NAD 27 (Système de référence géodésique de
l'Amérique du Nord 1927).

La liste suivante donne les valeurs de conversion pour le transfert des positions du NAD 83 au système
de référence géodésique actuel pour les cartes individuelles.

CARTE DATE DE RÉIMPRESSION
(Année-Mois-Jour)

LATITUDE
(seconde)

LONGITUDE
(seconde)

1338 98-07-10 -0.11 -1.53
3785 98-06-12 +0.65 +5.91

(AMA8035-10-35) (MPO-H98-014)

*1753(P) NOUVELLE-ÉCOSSE, CÔTE SUD-EST - COFFIN ISLAND - Feu à être supprimé.

La Garde côtière canadienne suggère de supprimer en permanence l'aide à la navigation suivante:

Carte 4379

Coffin Island (L.F. 407) (44°02"00".5 N 64°37'44".5 W)

Toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations par écrit dans les 3 mois
suivant la date de publication du présent Avis au Surintendant, Services à la navigation maritime, Garde
côtière canadienne - Zone de Fundy, B.P. 7730, Station A, Saint-Jean, N.-B., E2L 4X6, Téléphone: (506)
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636-4703.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l'appui les
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public.

(AMA8035-10-7-7) (GCC-F98-106)

*1749 SERVICE HYDROGRAPHIQUE DU CANADA - Modification à l'Édition Annuelle 1998 des
Avis aux navigateurs - Avis No. 35.

Avis No. 35 - Zones de pratiques de tir et d’exercices

Page F35-1

Sous Notes Explicatives

Modifier le paragraphe (1) pour lire comme suit:

Des excercises de tir, de bombardement et de défense ont lieu à différents endroits au large des côtes
du Canada.  Ces exercises sont exclus de la zone maritime française.

Toutes références aux zones d'exercises QUÉBEC ONE, QUÉBEC TWO ET QUÉBEC THREE sur la
page F35-11, doivent être remplacées par ce qui suit:

Zones
Maritimes Espace

Aérien
Endroit Coordonnées Emploi

QUÉBEC
ONE

Carte
4001

46°56¢N 55°30¢W
46°00¢N 55°30¢W
45°17¢N 60°00¢W
45°53¢N 60°00¢W et
47°00¢N 60°25¢W à
47°37¢N 59°17¢W

Zone d’opérations sous- marine

*  La zone maritime française est
exclue.

Carte
4003

45°53¢N 60°00¢W
45°17¢N 60°00¢W
45°35¢N 58°15¢W

Carte
4013

45°53¢N 60°00¢W
45°17¢N 60°00¢W
45°27¢N 59°00¢W

QUÉBEC
TWO

Carte
4001

45°17¢N 60°00¢W
46°00¢N 55°30¢W
45°20¢N 55°30¢W
44°45¢N 60°00¢W

Zone d’opérations sous-marine.

*  La zone maritime française est
exclue.

Carte
4003

45°17¢N 60°00¢W
45°35¢N 58°15¢W
45°02¢N 58°15¢W
44°45¢N 60°00¢W

Carte
4013

45°17¢N 60°00¢W
45°27¢N 59°00¢W
44°55¢N 59°00¢W
44°45¢N 60°00¢W
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Zones
Maritimes Espace

Aérien
Endroit Coordonnées Emploi

Carte
8007

44°52.0¢N 60°00.0¢W
44°45.0¢N 60°00.0¢W
44°47.5¢N 59°45.0¢W

QUÉBEC
THREE

Carte
4001

44°45¢N 60°00¢W
45°20¢N 55°30¢W
44°00¢N 55°30¢W
44°00¢N 60°00¢W

Zone d’opérations sous-marine.

*  La zone maritime française est
exclue.

Carte
4003

44°45¢N 60°00¢W
45°02¢N 58°15¢W
44°00¢N 58°15¢W
44°00¢N 60°00¢W

Carte
4013

44°45¢N 60°00¢W
44°55¢N 59°00¢W
44°00¢N 59°00¢W
44°00¢N 60°00¢W

Carte
8007

44°00.0¢N 59°45.0¢W
44°00.0¢N 60°00.0¢W
44°45.0¢N 60°00.0¢W
44°47.5¢N 59°45.0¢W

(AMA8035-10-35) (MPO-H98-061)

*1755 CANADA - CHANGEMENT DE DATE DU GPS - Août 1999.

Le système de positionnement global (GPS) comptabilise le temps en utilisant un chiffre pour chaque
semaine de service et totalise les secondes à l'intérieur de chaque semaine numérique.  Il comptabilise
les semaines à partir de minuit (0000) la nuit du 5 janvier 1980 ou le matin du 6 janvier 1980 (UTC), et il
incrémente son compte de 1 par semaine depuis lors.  La semaine aussi bien que les secondes sont
diffusées dans le cadre du message GPS fourni par les satellites, et elles sont utilisées par les
récepteurs dans leurs calculs.  Le champ de ce message indiquant le numéro de semaine du GPS est
limité à 1024, ce qui signifie que, à la fin de la semaine 1023, le champ du numéro de la semaine passe
de 1023 à 0.  Cela se produira à minuit dans la nuit du 21-22 août 1999.  Le 22 août 1999, bon nombre
de récepteurs GPS indiqueront le 6 janvier 1980, à moins d'avoir été réparés.

Il reviendra à l'utilisateur de tenir compte de ce changement, car les satellites ne feront que diffuser le
nouveau numéro de semaine.  L'incidence sur votre appareil GPS dépendra de la marque et du modèle
de récepteur que vous possédez.  Il est possible que certains récepteurs affichent simplement de
l'information de date inexacte, mais que d'autres calculent aussi de l'information de navigation incorrecte
ou cessent de donner de l'information de position.  S'il n'a pas été tenu compte du changement de date
au moment de la conception et de la fabrication de votre récepteur GPS, des problèmes pourraient se
poser.  Certains appareils exigeront une mise à niveau du logiciel.  Les navigateurs sont invités à
s'informer auprès de leur fournisseur afin de connaître le comportement de leur récepteur lors du
changement de date du GPS.

(AMA8035-10-1) (GCC-H98-047)
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*1757 PUBLICATIONS DE LA GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE - Nouvelle édition du Livre des
feux, des bouées et des signaux de brume - Atlantique 1998.

L'édition 1998 du Livre des feux, des bouées et des signaux de brume - Atlantique a été publiée.  Cette
publication renferme les modifications annoncées dans les Avis aux navigateurs jusqu'à l'édition
mensuelle No. 3 de 1998.  Le coût de cette publication est de $29.95.

Les modifications énumérées dans la liste incluse dans l'Appendice "B", partie V de la présente édition,
permettront de mettre à jour la publication susmentionnée.  On peut se procurer cette publication en
s'adressant au:

Bureau de distribution des cartes marines
Pêches et Océans Canada

1675, chemin Russell
C.P. 8080

Ottawa (Ontario)
Canada

K1G 3H6
Tél: (613) 998-4931; Fax: (613) 998-1217

Courriel: chs_sales@chshq.dfo.ca
Internet:  http://www.chshq.dfo.ca

ou chez l'un des vendeurs accrédités du Service hydrographique du Canada

(M2204-395) (GCC-H98-049)

*1756 GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE - Service de radiotélégraphie (CW) canadien.

Les Services de Communications et de Trafic Maritimes de la Garde côtière canadienne cesseront de
fournir des services de radiotélégraphie à compter du 1er mars 1999.  Le Système Mondial de Détresse
et de Sécurité en Mer aura alors été entièrement mis en application depuis le 1er février 1999, avec le
résultat que les navires n'auront plus besoin d'être équipés d'installations radiotélégraphiques.

(AMA8035-10-1) (GCC-H98-048)
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*1752 SERVICE HYDROGRAPHIQUE DU CANADA - Cartes touchées par l'Avis 1747/98
(Référence Partie I).

Cartes (Dernière correction) - 2054(NAD 27)(1)(1325/98) - 2069(NAD 27)(2)(1702/98) - LC 2058
(3)(1718/98) - LC 2060(4)(1740/98) - 2021(Feuille 1)(Murray Canal, Presqu’île Bay to/à Trenton)
(NAD 27)(2)

1. Modifier Adjoining Charts/Cartes adjacentes
2058/2061 pour lire Adjoining
Charts/Cartes adjacentes
2058/2059

dans le cadre Sud de la carte

2. Modifier Adjoining Chart/Carte adjacente
2061 pour lire Adjoining Chart/Carte
adjacente 2059

dans le cadre Sud de la carte

3. Modifier Adjoining Chart/Carte adjacente
2061 pour lire Adjoining Chart/Carte
adjacente 2059

dans le cadre Est de la carte

4. Modifier Adjoining Chart/Carte adjacente
2061 pour lire Adjoining Chart/Carte
adjacente 2059

dans le cadre Ouest de la carte

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles  2021R/M, 2054R/M,
2058R/M, 2060R/M, 2069R/M, 73064(2058), 73071(2060) et 73153(2069).  Prière de
communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-H98-076)

*1712 TERRE-NEUVE, CÔTE SUD-EST - GRAND BANK - PARTIE NORD - Bouée.

Cartes (Dernière correction) - LC 8011(NAD 27)(1)(739/98) - LC 8012(NAD 27)(2)(530/98) - LC 4049
(NAD 83)(1)(739/98) - LC 4001(Int. 404)(NAD 83)(3)(739/98) - 4000(3)(530/98)

1. Porter une bouée SADO lumineuse jaune,
Fl(5) Y, ODAS/SADO, marquée
44153

46°43'30" N 48°48'30" W

2. Porter une bouée SADO lumineuse jaune,
Fl(5) Y, ODAS/SADO, marquée
44153

46 43 30 N   48 48 34 W

3. Porter une bouée SADO lumineuse jaune,
ODAS/SADO, marquée 44153

46 43 30 N   48 48 30 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 4049R/M, 8011R/M,
76030(4001), 76101(4049) et 76345(4000).  Prière de communiquer auprès de Nautical
Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour
une mise à jour.

(AMA8035-10-5-2) (GCC-N98-163)
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*1737 TERRE-NEUVE, CÔTE SUD-EST - NICKERSON BANK ET LAMB ROCK - Bouées.

Cartes (Dernière correction) - LC 4817(NAD 27)(1,2)(552/97) - LC 4016(NAD 27)(1,2)(1531/98) -
LC 4047(NAD 27)(1,2)(1531/98) - LC 4001(Int. 404)(NAD 83)(3)(1712/98) - LC 4006(NAD 27) (3)(557/97)

1. Porter une bouée SADO lumineuse jaune,
Fl(5) Y ODAS/SADO, marquée
44251

46°26'25".2 N 53°23'21" W

2. Porter une bouée de danger lumineuse
isolée, BRB Fl(2) 5s BELL,
marquée MLR

46 28 01.8 N  54 01 33 W

3. Porter une bouée SADO lumineuse jaune,
ODAS/SADO marquée 44251

46 26 25.2 N  53 23 21 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 4016R/M, 4047R/M,
4817R/M, 76030(4001), 76031(4006), 76075(4817), 76091(4047) et 76274(4016). 
Prière de communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des
courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-2) (GCC-N98-075, 164)

*1711 CÔTE DU LABRADOR - DÉTROIT DE BELLE ISLE - CHATEAU BAY - Bouées.

Carte (Dernière correction) - LC 5030(NAD 83)(1,2)(915/98) - LC 5030(Cartouche, Chateau Bay)
(NAD 83)(1-3)(915/98)

1. Rayer la bouée plate verte NJ1 51°59'16" N 55°51'58" W

2. Porter une bouée à espar lumineuse verte,
Fl G, marquée NJ1

51 59 16 N   55 51 57 W

3. Remplacer la bouée conique rouge, NJ2 par
une bouée à espar lumineuse
rouge, Fl R, marquée NJ2

51 59 38 N   55 51 58 W

(AMA8035-10-5-2) (GCC-N98-256,257)

*1707 TERRE-NEUVE, CÔTE NORD-EST - BAIE VERTE - THE SISTERS - Bouées.

Carte (Dernière correction) - 4521(1,2)(1269/86)

1. Porter une bouée à espar verte, marquée
KV3

50°03'55".8 N 56°02'57" W

2. Porter une bouée lumineuse rouge, Fl R
marquée KV4

50 03 24.6 N   56 01 57.6 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 4521R/M.  Prière de
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communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-2) (GCC-N98-073,074)

*1739 GOLFE DU SAINT-LAURENT - BAIE DE BRADOR - Bouée.

Carte (Dernière correction) - 4470(1)(230/97)

1. Déplacer la bouée lumineuse de mi-chenal
BRA

de
à

51°25'35"  N 57°15'24"  W
51 25 32.4 N 57 15 34.3 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 4470R/M.  Prière de
communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-9) (GCC-L98-103, MPO-Q98-107)

*1754 CÔTE DU LABRADOR - MER DU LABRADOR - ABORDS DE BLACK BEAR ISLAND -
Modification à l'Avis précédent.

Carte (Dernière correction) - 5044(1)(721/96)

Référence: Avis 1327/98.

1. Porter une roche submergée Rep (1993)
Breakers/Brisants

55°02'02" N 58°34'24" W

(AMA8035-10-1) (GCC-H98-046)

*1709 LABRADOR - CAPE HARRIGAN - WINDY TICKLE - Bouée.

Carte (Dernière correction) - 5048(NAD 83)(1)(575/97) - 5048(Cartouche, Windy Tickle)(NAD 83)(1)
(575/97)

1. Porter une bouée à espar lumineuse
rouge, Fl R, marquée NW2

55°45'33".6 N 60°19'34".2 W

(AMA8035-10-5-2) (GCC-N97-095)

*1748 ÎLE DU CAP-BRETON - ST. ANNS BAY - Modification à la carte.

Carte (Dernière correction) - 4277(NAD 83)(1)(Nouvelle éd., avril/98) - 4277(Cartouche, Entrance
to/Entrée à St. Anns Harbour)(NAD 83)(1)(Nouvelle éd., avril/98)

Référence: Avis 1149(P)/98.

1. Remplacer la bouée conique rouge KP2 par
une bouée lumineuse rouge, Fl R
marquée KP2

46°18'02" N 60°31'50" W
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NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 4277R/M, 76064(4277)
et 76065(4277). Prière de communiquer auprès de Nautical Data International Inc.
(NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-H98-072)

*1708 CÔTE DU LABRADOR - DRAWBUCKET TICKLE - Feu.

Cartes (Dernière correction) - 5049(NAD 83)(1)(575/97) - 5051(NAD 83)(1)(Nouvelle carte, juin/96)

1. Porter un feu QR 56°08'43".2 N 60°50'51" W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 76049(5051).  Prière de
communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-7-2) (GCC-N98-028)

*1733 ÎLES DE LA MADELEINE - HAVRE-AUBERT - Bouée.

Carte (Dernière correction) - 4957(NAD 83)(1)(69/97)

1. Déplacer la bouée lumineuse rouge YK22 de
à

47°13'57".1 N 61°49'48".5 W
47 13 57.5 N   61 49 50.1 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 4957R/M.  Prière de
communiquer auprès de Nautical Data International Inc.  (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-9) (GCC-L98-098, MPO-Q98-106)

*1725 GOLFE DU SAINT-LAURENT - BAIE DES CHALEURS - CAP D'ESPOIR ET CAP BLANC -
Modifications à la carte.

Carte (Dernière correction) - LC 4024(NAD 27)(1,2)(1339/98)

Référence: Avis 717/98.

Sur certains exemplaires.

1. Rayer le feu 48°30'04".7 N 64°13'07".8 W

2. Porter un feu Fl(4s) 31 1/2s 90ft 18M 48 25 09.1 N   64 19 04.2 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 4024R/M.  Prière de
communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.
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(AMA8035-10-7-9) (GCC-L98-096A, MPO-Q98-104)

*1726 GOLFE DU SAINT-LAURENT - BAIE DES CHALEURS - CAP D'ESPOIR - Feu.

Cartes (Dernière correction) - LC 4485(NAD 83)(2)(1337/98) - LC 4486(NAD 27)(1)(1337/98) -
LC 4024(NAD 27)(2)(1725/98)

1. Modifier Fl(4s) 40s 90ft 18M pour lire Fl(4s)
31 1/2s 90ft 18M

48°25'09".3 N 64°19'01".7 W

2. Modifier Fl(4s) 40s 90ft 18M pour lire Fl(4s)
31 1/2s 90ft 18M

48 25 09.1 N   64 19 04.2 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 4024R/M, 4485R/M,
4486R/M, 76187(4486), 79075(4024) et 79086(4485).  Prière de communiquer auprès
de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur
ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-7-9) (GCC-L98-096, MPO-Q98-103)

*1736 GOLFE DU SAINT-LAURENT - BAIE DES CHALEURS - PORT-DANIEL OUEST ET
CARLETON - Feux.

Cartes (Dernière correction) - 4921(Plan, Baie de Port-Daniel)(NAD 83)(1)(1518/98) - 4921(Plan,
Carleton)(NAD 83)(2)(1518/98) - LC 4486(NAD 27)(3,4)(1726/98)

1. Modifier Fl 5s 23m pour lire Fl 6s 23m 48°09'04".8 N 64°56'59" W

2. Modifier Fl G pour lire Iso Y 48 06 00.8 N   66 07 51.7 W

3. Modifier Fl 5s 76ft pour lire Fl 6s 76ft 48 09 04.6 N   64 57 01.4 W

4. Modifier Fl G pour lire Iso Y 48 06 00.6 N   66 07 53.9 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles  4486R/M, 4921R/M,
76187(4486), 79060(4921) et 79069(4921).  Prière de communiquer auprès de Nautical
Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour
une mise à jour.

(AMA8035-10-7-9) (GCC-L98-097, 099, MPO-Q98-101)

*1715 NOUVELLE-ÉCOSSE, CÔTE SUD-OUEST - CAPE SABLE ISLAND ET LES APPROCHES DE
YARMOUTH HARBOUR, SHELBURNE HARBOUR ET CAPE NEGRO - Modifications à la carte.

Carte (Dernière correction) - LC 4230(NAD 83)(1-4)(1314/98)

Référence: Avis 1154/98, 1306/98 et 1307/98.

Sur certains exemplaires.
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1. Porter un feu Fl G 12s 10m 43°28'06".4 N 65°33'56".1 W

2. Porter BELL vis-à-vis la bouée de
bifurcation SAC

43 38 18 N      65 13 12 W

3. Modifier Fl(2) 15s 8m 16M pour lire
Fl(2) 15s 28m 16M

43 30 26.2 N   65 20 44.2 W

4. Porter Fl G vis-à-vis la bouée lumineuse
Y3

43 46 57.3 N   66 09 29.8 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 4230R/M et
76044(4230).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI)
ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-H98-069)

*1710 BAIE DE FUNDY - ANNAPOLIS BASIN - DIGBY - Aides lumineuses.

Carte (Dernière correction) - 4396(NAD 27)(1,2)(Réimpression, juil./93) - 4396(Cartouche, Digby)
(NAD 27)(3,4)(Réimpression, juil./93)

Référence: Avis 128(P)/98 annulé.

1. Rayer le feu 44°37'35".2 N 65°45'07" W

2. Porter une bouée lumineuse rouge Fl R,
marquée V6

44 37 35 N      65 45 05.5 W

3. Rayer le feu 44 37 34.5 N   65 45 07.3 W

4. Porter une bouée lumineuse rouge Fl R,
marquée V6

44 37 34.2 N   65 45 06 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 4396R/M, 76006(4396)
et 76008(4396).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data International Inc.
(NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-7-7;AMA8035-10-5-7) (GCC-F98-011,060)

*1713 FLEUVE SAINT-LAURENT - CAP DE LA TÊTE AU CHIEN À CAP AUX OIES - Modifications à
la carte.

Cartes (Dernière correction) - 1233(NAD 27)(1)(1538/98) - LC 1235(NAD 83)(2-5)(950/98)

1. Remplacer 15 mètres 6 décimètres par
15 mètres 4 décimètres

47°27'54".4 N 70°16'18".8 W

2. Porter 4 mètres 2 décimètres 47 58 24.9 N   69 37 48.7 W

3. Porter 3 mètres 7 décimètres 47 51 44.8 N   69 33 58.4 W
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4. Porter 0 mètre 47 52 08.9 N   69 41 42.3 W

5. Porter 0 mètre 47 52 35.2 N   69 41 08.8 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 1233R/M, 1235R/M,
79021(1233) et 79035(1235).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data
International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une
mise à jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-Q98-099)

*1746(T) RIVIÈRE DES MILLES-ÎLES - LAVAL - Haut-fond.

Carte (Touchée temporairement) - 1509(Partie E-F)(NAD 83)(1)

1. Haut-fond 0.7 mètre 45°42'01" N 73°31'49" W (env.)

NOTA: (1) Un haut-fond a été signalé entre les bouées MC-9 et MC-10. De plus amples
renseignements seront disponibles à une date ultérieure.

(2) De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de
navigation "ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles
1509R/M. Prière de communiquer auprès de Nautical Data International Inc.
(NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à
jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-Q98-108)

*1714 VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT - LAC SAINT-LOUIS - Bouées.

Carte (Dernière correction) - 1409(NAD 83)(1-3)(Nouvelle édition, juin/97)

1. Remplacer la bouée à espar verte V29 par une
bouée à espar lumineuse verte
Fl G, marquée V29

45°24'09".1 N 73°38'28".5 W

2. Remplacer la bouée à espar rouge V32 par une
bouée à espar lumineuse rouge
Fl R, marquée V32

45 24 14.1 N   73 38 40.5 W

3. Remplacer la bouée à espar verte V33 par une
bouée à espar lumineuse verte
Fl G, marquée V33

45 24 17.1 N   73 38 56.5 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 1409R/M et
79042(1409).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI)
ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-9) (MPO-Q98-100;GCC-L98-100)

*1741 QUÉBEC - RIVIÈRE DES OUTAOUAIS - CARILLON AU LAC SAINT-LOUIS - Feu.
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Carte - 1510(Feuille 1)(Cartouche, Oka)(NAD 27)(1)

Référence: Avis 722/98.

1. Rayer le feu situé sur le quai public d’Oka

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 1510R/M.  Prière de
communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-C98-151)

*1735 QUÉBEC - ONTARIO - RIVIÈRE DES OUTAOUAIS - CARILLON À PAPINEAUVILLE -
Modifications à la carte.

Cartes - 1514(Partie A-B, Carillon à/to Papineauville)(NAD 83)(1,2) - 1514(Partie B-C, Carillon à/to
Papineauville)(NAD 83)(3) - 1515(Partie A-B, Papineauville à/to Ottawa)(NAD 83)(3)

1. Remplacer la hauteur libre de 15 mètres par
une hauteur libre de 13 mètres

45°37'07".4 N 74°35'48".4 W

2. Remplacer la bouée lumineuse verte H207 par
une bouée charpente verte,
marquée H207

45°34’42”.1 N 74°26’54”.4 W

3. Remplacer la bouée lumineuse verte H331 par
une bouée charpente verte,
marquée H331

45 35 32.9 N   75 02 19.6 W

(AMA8035-10-5-9) (GCC-L98-089, 089A, MPO-Q98-096)

*1703 VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT - LAKE ST. FRANCIS - Bouée.

Carte (Dernière correction) - 1413(NAD 27)(1)(1164/98)

Référence: Avis 937/98.

1. Déplacer la bouée lumineuse rouge D86 de
à

45°01'37".2 N 74°38'13" W  
45 01 36 N      74 38 11 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 1413R/M, 73029(1413)
et 73030(1413).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data International Inc.
(NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-14) (MPO-C98-137;GCC-B98-042)

*1717 ONTARIO - RIVIÈRE RIDEAU - Bouées.

Carte - 1512(Feuille 1, Cartouche, Hogs Back)(NAD 27)(1) - 1512(Feuille 1, Cartouche, Black
Rapids)(NAD 27)(2,3) - 1512(Feuille 1, Cartouche, Long Island)(NAD 27)(4,5) - 1512(Feuille 3)
(NAD 27)(8) - 1512(Feuille 3, Cartouche, Edmunds Lock to/à Smiths Falls)(NAD 27)(6) -
1512(Feuille 3, Cartouche, Merrickville)(NAD 27)(7)
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1. Rayer la balise de jour N20 dans le cartouche Hogs Back

2. Rayer la balise de jour N35 139° 1035 pieds de la bouée N41

3. Rayer la balise de jour N37 132° 660 pieds de la bouée N41

4. Rayer la balise de jour N62 dans le cartouche Long Island

5. Rayer la balise de jour N64 dans le cartouche Long Island

6. Porter une bouée à espar verte, marquée
N475

44°53'26" N 75°59'57" W

7. Déplacer la bouée à espar rouge, NM8 de

à

108° 380 pieds de la bouée NM10
(44°55'03" N 75°50'27" W)
085° 355 pieds de la bouée NM10

8. Porter une bouée à espar verte, marquée
N257

44 57 28 N   75 48 57 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher la carte électronique de navigation
"ENC" et/ou la carte électronique de navigation matricielles 1512R/M. Prière de
communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-14) (GCC-B96-077-084, MPO-C98-140)

*1720 CANAL RIDEAU - SMITHS FALLS À ROCKY NARROWS - Avertissement.

Carte - 1513(Feuille 1)(Smiths Falls to/à Rocky Narrows)(NAD 27)(1)

1. Modifier le nota pour lire

AVERTISSEMENT: ZONE
INTERDITE
Les embarcations à moteur sont
inter-dites dans Hoggs Bay.

44°46'41" N 76°14'00" W (env.)

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 1513R/M.  Prière de
communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-C98-143)

*1740 LAC ONTARIO - KINGSTON À FALSE DUCK ISLANDS - Feu.

Cartes (Dernière correction) - LC 2064(U.S. Standard)(1)(1702/98) - LC 2060(1)(177/96)

1. Modifier Fl 4s 47ft 5M pour lire Iso 2s 47ft 5M 43°56’14”.1 N 76°51’32”.5 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 2060R/M, 2064R/M,
73063(2064) et 73071(2060).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data
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International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une
mise à jour.

(AMA8035-10-7-14) (GCC-B98-044, MPO-C98-150)

*1702 LAC ONTARIO - FORESTERS ISLAND - Bouée lumineuse.

Cartes (Dernière correction) - 2006(NAD 27)(1)(545/97) - 2069(NAD 27)(1)(1133/98) - LC 2064(U.S.
Standard)(2)(351/97)

1. Déplacer la bouée lumineuse verte Q13 de
à

44°10'40".8 N 77°03'05" W
44 10 51.8 N   77 03 02 W

2. Déplacer la bouée lumineuse verte Q13 de
à

44 10 41 N      77 03 04 W 
44 10 52 N      77 03 01 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 2006R/M, 2064R/M,
2069R/M, 73039(2006), 73063(2064) et 73153(2069).  Prière de communiquer auprès
de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur
ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-14) (MPO-C98-136;GCC-B96-023)

*1738(P) ONTARIO - RIVIÈRE DES OUTAOUAIS - LAC DES ALLUMETTES - Haut-fond.

Carte (Qui sera touchée) - 1553(Feuille 1)(NAD 27)(1)

1. Porter 1 pied 45°50'57" N 77°09'26" W (env.)

NOTA: (1) Les navigateurs sont priés d'user de prudence en navigant à cet endroit.  De
plus amples renseignements seront disponibles lorsqu’un levé sera terminé.

(2) De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de
navigation "ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles
1553R/M.  Prière de communiquer auprès de Nautical Data International Inc.
(NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-C98-148)

*1716 ONTARIO - RIVIÈRE DES OUTAOUAIS - Balise de jour.

Carte - 1554(Feuille 2)(Maraboo Lake à/to Bald Rock)(NAD 27)(1)

1. Rayer la balise de jour 46°14'32".5 N 78°01'50" W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 1554R/M.  Prière de
communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-18-5) (GCC-B96-018, MPO-C98-139)
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*1718 LAC ONTARIO - COBOURG À OSHAWA - Bouée.

Carte (Dernière correction) - LC 2058(1)(1325/98)

1. Porter une bouée à espar d'avertissement
jaune

43°56'58".6 N 78°09'08".3 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 2058R/M et
73064(2058).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI)
ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-C98-141)

*1721 LAC ONTARIO - COBOURG HARBOUR - Feu.

Carte (Qui devait être touchée) - 2054(NAD 27)

Référence: Avis 219(P)/96 annulé.

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 2054R/M.  Prière de
communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-7-14) (GCC-B97-016, MPO-C98-144)

*1719 LAC ONTARIO - PORT COLBORNE - Bouée lumineuse.

Cartes (Dernière correction) - LC 2120(NAD 27)(1)(1342/98) - LC 2100(NAD 27)(1)(1705/98)

Référence: Avis 303(P)/96 annulé.

1. Rayer la bouée lumineuse de mi-chenal, E 42°49'23" N 79°16'58" W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles  2100R/M, 2120R/M,
73093(2120) et 73094(2100).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data
International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une
mise à jour.

(AMA8035-10-5-14) (GCC-B96-094, MPO-C98-142)

*1742 MANITOBA - LAKE MUSKOKA - Bouée et feu.

Carte - 6021(1,2)

1. Rayer le feu 44°57'08" N 79°24'39" W

2. Porter une bouée à espar lumineuse rouge
Fl R, marquée EM2

44 57 06 N   79 24 37 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
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"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 6021R/M.  Prière de
communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers
de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-13; 7-13) (GCC-D98-017, 018, MPO-C98-152)

*1704 LAC ONTARIO - PORT DE TORONTO - Cloche enlevée.

Cartes (Dernière correction) - 2085(NAD 27)(1)(504/97) - LC 2077(NAD 83)(2)(1128/98) -
2086(NAD 83)(2)

Référence: Avis 624(P)/96 annulé.

1. Rayer la légende BELL 43°37'13".8 N 79°25'14".7 W (env.)

2. Rayer la légende BELL 43 37 14 N      79 25 14 W (env.)

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 2077R/M, 2085R/M,
2086R/M, 73008(2085), 73048(2086) et 73091(2077).  Prière de communiquer auprès
de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur
ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-14) (MPO-C98-138;GCC-B97-008)

*1723(P)  LAC HURON - BAIE GEORGIENNE - CHRISTIAN ISLAND - LIGHTHOUSE POINT - Bouée.

Carte (Qui sera touchée) - 2239(NAD 27)(1)

1. Modifier MA1 pour lire MA11 vis-à-vis la
bouée à espar verte

44°47'02" N 80°09'07" W

NOTA: (1) Ce renseignement sera incorporé dans une nouvelle carte.
(2) De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de

navigation "ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles
2239R/M et 73046(2239).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data
International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée
pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-13) (GCC-D98-016, MPO-C98-146)

*1724(P) LAC HURON - BAIE GEORGIENNE - COLLINGWOOD HARBOUR - Bouées.

Carte (Qui sera touchée) - 2215(NAD 83)(1-6)

Référence: Avis 527(P)/97.

1. Rayer la bouée à espar rouge TN14 44°31'08".4 N 80°13'34".5 W

2. Rayer la bouée à espar verte TN19 44 30 47.8 N   80 13 31.2 W

3. Rayer les feux d'alignement 44 30 25 N      80 13 33 W (env.)

4. Déplacer la bouée lumineuse verte TN21 de 44 30 44.7 N   80 13 30 W
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à 44 30 50 N      80 13 31 W

5. Déplacer la bouée lumineuse rouge TN12 de
à

44 31 38.6 N   80 13 39.8 W
44 31 11 N      80 13 35 W

6. Porter un feu à secteurs Oc RWG visible
dans un arc de 072°, rouge de 145°
à 180°, blanc de 180° à 182° et vert
de 182° à 217°

44 30 25.6 N   80 13 33.9 W

NOTA: (1) Une nouvelle édition de la carte incorporant les renseignements susmentionnés
sera disponible à une date ultérieure.

(2) De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de
navigation "ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles
2215R/M et 73144(2215).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data
International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée
pour une mise à jour.

(AMA8035-10-5-13; 10-7-13) (GCC-D98-009-014, MPO-C98-147)

*1705 LAC ÉRIÉ - Têtes de puits.

Cartes (Dernière correction) - LC 2121(NAD 27)(1-5)(1342/98) - LC 2100(NAD 27)(1,2,4,5)(1342/98)

1. Porter une tête de puits 42°23'07" N 80°45'12" W

2. Porter une tête de puits 42 24 48 N   80 40 41 W

3. Porter une tête de puits 42 28 37 N   80 41 10 W

4. Porter une tête de puits 42 28 15 N   80 37 51 W

5. Porter une tête de puits 42 29 19 N   80 34 45 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 2100R/M, 2121R/M,
73088(2121) et 73094(2100).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data
International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une
mise à jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-C98-134)

*1722 LAC ÉRIÉ - Pipelines.

Cartes (Dernière correction) - LC 2121(NAD 27)(2-6)(1705/98) - LC 2122(NAD 27)(1-3)(1342/98) -
LC 2100(NAD 27)(1)(1719/98)

1. Porter un pipeline de
à

42°04'25"  N 82°16'35".2 W
42 05 45.2 N 82 17 42.2 W

2. Porter un pipeline de
à

42 12 10 N    81 35 55 W
42 12 05.6 N 81 36 16.7 W

3. Porter un pipeline de
à

42 10 24.9 N 81 29 10 W
42 09 44.3 N 81 29 22.4 W
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4. Porter un pipeline de
à

42 25 09 N    80 51 12 W
42 24 54.9 N 80 51 48.2 W

5. Porter un pipeline de
à

42 24 48 N    80 40 41 W
42 24 33.5 N 80 41 14 W

6. Porter un pipeline de
à

42 18 37.5 N 80 45 46.7 W
42 18 05.9 N 80 45 59.8 W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 2100R/M, 2121R/M,
2122R/M, 73088(2121), 73090(2122) et 73094(2100). Prière de communiquer auprès
de Nautical Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur
ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-C98-145)

*1701 LAC HURON - CHENAL NORD - JOHN ISLAND À BLIND RIVER - Bouée.

Carte (Dernière correction) - 2259(NAD 27)(1)(1108/98)

1. Porter une bouée à espar verte, marquée
JJ1

45°57'54" N 82°44'04" W

NOTA: De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation
"ENC" et/ou les cartes électroniques de navigation matricielles 2259R/M et
73045(2259).  Prière de communiquer auprès de Nautical Data International Inc. (NDI)
ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour.

(AMA8035-10-35) (MPO-C98-135)

*1744 LAC WINNIPEG - RED RIVER MOUTH - Bouées.

Cartes - 6251(NAD 27)(1-4) - 6242(Feuille 2)(Partie B-C, Selkirk to Lake Winnipeg)(NAD 27)(1-12)

1. Rayer la bouée à espar noire X1 50°26'02" N  96°48'18" W

2. Rayer la bouée à espar rouge X2 50 25 48 N    96 50 58 W

3. Rayer la bouée à espar noire X3 50 25 56 N    96 48 57 W

4. Rayer la bouée à espar rouge X4 50 25 47 N    96 50 18 W

5. Rayer la bouée à espar rouge X8 50°24’45” N   96°49’11” W

6. Rayer la bouée à espar rouge X10 50 24 35.5 N 96 49 06 W

7. Rayer la bouée à espar noire X11 50 24 37 N    96 49 00 W

8. Rayer la bouée à espar rouge X14 50 24 25.5 N 96 49 01 W

9. Rayer la bouée à espar noire X15 50 24 26 N    96 48 56 W

10. Rayer la bouée à espar rouge X16 50 24 15 N    96 48 56 W
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11. Rayer la bouée à espar noire X17 50 24 15.5 N 96 48 50.5 W

12. Rayer la bouée à espar noire X21 50 23 43 N    96 48 33 W

(AMA8035-10-5-13) (GCC-D98-020, MPO-C98-154)

*1745 LAC WINNIPEG - RED RIVER MOUTH - Bouée.

Cartes - 6251(NAD 27)(1) - 6240(2) - 6242(Feuille 2)(Partie B-C, Selkirk to Lake Winnipeg)(NAD 27)(1)

1. Déplacer la bouée lumineuse de mi-chenal
Red River

de
à

50°25'46".5 N 96°49'37" W
50 25 32 N      96 49 30 W

2. Déplacer la bouée lumineuse de mi-chenal
Red River

de
à

50 25 46.5 N   96 49 37 W
50 25 32 N      96 50 00 W

(AMA8035-10-5-13) (GCC-D98-021, MPO-C98-155)

*1743 MANITOBA - LAC WINNIPEG - Bouée.

Carte - 6241(1)

1. Rayer la bouée lumineuse rouge CN2 53°13'20" N 99°17'14" W

(AMA8035-10-5-13) (GCC-D98-019, MPO-C98-153)

*1727(P)  TERRITOIRES DU NORD-OUEST - BOOTHIA PENINSULA - JAMES ROSS STRAIT -
Profondeurs moindres.

Cartes (Qui seront touchées) - 7760(NAD 27)(1-10) - 7083(11-14)

1. Porter 4 brasses 5 pieds 69°43'20".1 N  95°53'06".3 W

2. Rayer 5 brasses 3 pieds immédiatement à l'Ouest de la
position mentionnée au paragraphe 1

3. Remplacer 11 brasses par 6 brasses 4 pieds 69 42 48.9 N   95 49 24.2 W

4. Remplacer 9 brasses 5 pieds par 5 brasses
5 pieds

69 42 58.6 N   95 47 59.4 W

5. Remplacer 8 brasses 2 pieds par 3 brasses
5 pieds

69 41 55.2 N   95 45 45.8 W

6. Porter 2 brasses 4 pieds 69 41 15.4 N   95 43 41.9 W

7. Porter 2 brasses 4 pieds 69°40’37”.5 N  95°44’10” W

8. Porter 2 brasses 3 pieds 69 39 41.8 N   95 42 00.8 W

9. Porter 3 brasses 69 40 07.6 N   95 39 52.7 W

10. Porter 4 brasses 3 pieds 69 39 23.8 N   95 37 01.3 W
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11. Remplacer 5 brasses 3 pieds par 4 brasses
5 pieds

69 43 23 N      95 50 00 W

12. Remplacer 9 brasses 5 pieds par 5 brasses
5 pieds

69 43 00 N      95 44 25 W

13. Remplacer 4 brasses par 3 brasses 69 40 05 N      95 36 00 W

14. Porter 2 brasses 3 pieds 69 39 38 N      95 38 10 W

NOTA: Ces renseignements seront incorporés dans la nouvelle édition de la carte 7760.

(AMA8035-10-35) (MPO-P98-028)

*1729 TERRITOIRES DU NORD-OUEST - VICTORIA STRAIT - ALEXANDRA STRAIT - Profondeurs
moindres.

Cartes (Dernière correction) - 7784(NAD 83)(1)(Nouvelle carte, juillet/98) - 7083(2)(636/97)

1. Porter 8 mètres 1 décimètre 69°00'02".2 N 99°40'30".9 W

2. Porter 4 brasses 3 pieds 69 00 02.2 N   99 40 30.9 W

(AMA8035-10-35) (MPO-P98-029)
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Labrador et baie d’Hudson, sixième édition, 1988 —

Page 259 — Paragraphe 275, dernière ligne – après “passage”
Ajouter : la bouée lumineuse à espar NW2 jalonne l’épi

Page 264 — Paragraphe 327, dernière ligne 
Ajouter : Un feu est placé sur une île située à quelque 0,8 mille à

l’Est du feu de la passe Drawbucket.

Nouvelle-Écosse (côte de l’Atlantique) et baie de Fundy, première édition,
1990 —

Page 43 — Paragraphe 286, lignes 3 et 4
Supprimer : Liverpool, Lunenburg, Port Hawkesbury, Shelburne, Digby,

 Page 43 — Après le paragraphe 286
Ajouter : 287 CANPASS. — Les embarcations de plaisance qui entrent au

Canada doivent aviser Douane Canada depuis les postes de déclaration
désignés.  Ces endroits sont énumérés à la fin du livre .  Le service
téléphonique est gratuit (1-888-226-7277) et fonctionne 24 heures par
jour.  Douane Canada émettra des directives à la suite d’une entrevue
téléphonique, et des inspections sur place peuvent être effectuées pour
s’assurer du respect de la loi.
288 Pour obtenir plus de renseignements, communiquer avec les
Services frontaliers des douanes, Revenu Canada (1-800-461-9999); 
www.rc.gc.ca

Page 86 — Paragraphe 82, dernière ligne 
Ajouter : Le quai a été reconstruit en 1996;
d’une longueur de 275 m (902 pi), il offre une
profondeur signalée de 12 m (39 pi). (A5/98)

Page 88 — Tableau – Sydney/quai public 

Remplacer 242 (794) par 275 (902), et 8 (26) par 12
(39)- signalée (A5/98)

Page 248 — Après le paragraphe 100
Insérer : 100.1 Parc marin — Site de plongée — Avertissement . —

En août 1998, le bateau de pêche Matthew Atlantic a été coulé dans
Port Mouton.  D’une longueur de 37 m et d’une largeur de 8 m, il repose
sur le côté tribord dans un fond sablonneux à quelque 0,3 mille au NW



IV

Édition mensuelle n° 9/98

CORRECTIONS AUX INSTRUCTIONS ET AUX GUIDES NAUTIQUES

18

de Jackies Island.  La partie la moins profonde du navire, près de
l’étrave, par 43°54.09’N, 64°47.3'W, était (août 1998) couverte de 4,5 m
d’eau.  La coque est orientée dans l’axe ESE/WNW, l’étrave vers le
large.  Une bouée d’avertissement  est mouillée près de cette dernière.
 Cette
épave sert de site de plongée récréative.

Page 296 — Paragraphe 118, lignes 6 et 7
Supprimer : “ Un… quai.”

Page 296 — Paragraphe 122, ligne 3
Supprimer : du feu

Après la page 390, placer le tableau qui suit :

Postes de déclaration désignés pour les embarcations
de plaisance (1998)

Nouvelle-Écosse :

Yarmouth quai Killam Brothers, quai public de Yarmouth, quai Lobster Rock

Shelburne Shelburne HarbourYacht Club

Liverpool Brooklyn Marina

Lunenburg Lunenburg Yacht Club, quai public de Lunenburg

Halifax Royal Nova Scotia Yacht Squadron, Armdale Yacht Club,
musée maritime de l’Atlantique, Dartmouth Yacht
Club, Shearwater Yacht Club, Bedford Basin Yacht
Club

Port              quai de Port Hawkesbury, Canso Canal
Hawkesbury

St. Peters St. Peters Lions Club Marina

Sydney Royal Cape Breton Yacht Club

Nouveau- Brunswick :
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Campobello quai de Head Harbour, quai de Island
Welshpool, quai de North Road, quai de Curry
Corner,  quai de Wilsons Beach

Deer Island quai de Richardson,  quai de Fairhaven,
quai de Lord’s Cove, quai de Stuart Town, quai de
Leonardville

Grand Manan quai de Seal Cove, quai de North Head

St. Andrews quai de la ville, terminal maritime Bayside

Port de Market Slip
Saint John

Rivière Saint John Powerboat Club, Royal
Saint-Jean Kennebecasis Yacht Club, Saint John Marina

Golfe du Saint-Laurent, première édition, 1992 —

Page 20 — Paragraphe 220, ligne 3
Supprimer : et New Glasgow, Pictou,

Page 20 — Après le paragraphe 220
Ajouter : 221 CANPASS. — Les embarcations de plaisance qui entrent au

Canada doivent aviser Douane Canada depuis les postes de déclaration
désignés.  Ces endroits sont énumérés ci-dessous .  Le service
téléphonique est gratuit (1-888-226-7277) et fonctionne 24 heures par
jour.  Douane Canada émettra des directives à la suite d’une entrevue
téléphonique, et des inspections sur place peuvent être effectuées pour
s’assurer du respect de la loi.
222 Pour obtenir plus de renseignements, communiquer avec les
Services frontaliers des douanes, Revenu Canada, (1-800-461-9999); 
www.rc.gc.ca

Page 18 — Placer le tableau ci-dessous au bas de la page

Postes de déclaration désignés pour les embarcations
de plaisance (1998)

Nouvelle-Écosse:

Port quai de Port Hawkesbury, Canso Canal
Hawkesbury
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Pictou Pictou Marina, Hector Quay Marina

Nouveau- Brunswick :

Miramichi quai de Millbank, quai de Newcastle, quai de
Chatam, Miramichi Yacht Club (Douglastown)

Caraquet Le Port de Plaisance

Bathurst Bathurst Marina

Dalhousie Dalhousie Regional Marina

Île-du-Prince Édouard :

Charlottetown Charlottetown Yacht Club

Summerside Summerside Yacht Club

Terre-Neuve :

Cornerbrook Bay of Islands Yacht Club, quai de Transport
Canada

Page 66 – Paragraphe 190.1 (ré : correction émise dans l’Édition mensuelle n° 9/96)
Supprimer :   7 milles
Remplacer par : 0,8 mille

ATL 101 — Terre-Neuve, Côtes Est et Nord-Est, première édition, 1997—

Page 25 – Paragraphe 256, ligne 6 – après “Rousse”
Insérer: et marqué par la bouée lumineuse KV4

Page 25 – Paragraphe 256, ligne 7 – après “NW”
Insérer : , marqué par une bouée à espar

ATL 102 — Terre-Neuve, Côtes Est et Sud, première édition, 1995 —
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Page 58 – Paragraphe 112, dernière ligne
Ajouter : La bouée lumineuse SADO 44251 est mouillée à quelque

2 milles au NW du banc.

Page 60 – Paragraphe 128, ligne 8 – avant “il faut”
Insérer : elle est marquée par la bouée lumineuse à cloche de

danger isolé  MLR et

ATL 107 — Rivière Saint-Jean, première édition, 1994 —

Page 4 — Supprimer les paragraphes 34 et 35
Remplacer par : 34 Congé de douane. — Les bateaux en provenance de

l’étranger et à destination de la rivière Saint-Jean doivent obtenir
un congé de douane.  Les embarcations de plaisance doivent
aviser Douane Canada depuis les postes dedéclaration désignés,
qui sont énumérés ci-dessous.  Le service téléphonique est gratuit
(1-888-226-7277) et fonctionne 24 heures par jour.  Douane
Canada émettra des directives à la suite d’une entrevue
téléphonique, et des inspections sur place peuvent être effectuées
pour s’assurer du respect de la loi.

35 Pour obtenir plus de renseignements, communiquer
avec les Services frontaliers des douanes, Revenu Canada (1-
800-461-9999);  www.rc.gc.ca

Poste de déclaration désignés pour les
embarcations de plaisance (1998)

 Port de Saint John - Market Slip

Rivière Saint-Jean  - Saint John Powerboat Club,
Royal Kennebecasis Yacht Club, Saint
John Marina

Page 4 — Paragraphe 36
Supprimer la dernière phrase.

Page 17 — Paragraphe 7, linge 2
Supprimer :   Marine Atlantic
Remplacer par :    Bay Ferries

Page 24 — Avant le paragraphe 42
Supprimer tous les renseignements concernant le Maréphone.
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ATL 111 — Fleuve Saint-Laurent, Île Verte à Québec, première édition, 1992 —

Page 9 — Après le paragraphe 76
Insérer : 76.1 Un havre est aménagé au NE du quai public ; on y dispose de
pontons, de prises d’eau et d’électricité. Le havre est protégé à l’Est par un quai
brise-lames d’une hauteur de 5,7 m (19 pi), offrant un poste d’amarrage de 35 m
(115 pi) de long avec des profondeurs variant entre 0,8 et 1,5 m (3 et 5 pi).  Ces
installations sont destinées à l’accueil des bateaux d’excursion et de plaisance de
18 m (59 pi) de longueur et plus. La gestion est assurée par la Corporation
régionale d’administration portuaire de Pointe-au-Pic. (L36/98)

ATL 112 — Fleuve Saint-Laurent, Cap-Rouge à Montréal, première édition, 1992
—

Page 3 — Diagramme NEUVILLE
Remplacer 14 par 06 @ 047°30', 508 m du coin inférieur
gauche
Remplacer 17 par 08 @ 052°00', 531 m du coin inférieur
gauche
Ajouter 1 @ 039°00', 533 m du coin inférieur gauche
Supprimer 24 @ 051°00', 551 m du coin inférieur gauche
Ajouter 11 @ 050°30', 542 m du coin inférieur gauche
Ajouter 13 @ 056°00', 542 m du coin inférieur gauche (L40/98)

Page 5 — Après le paragraphe 52
Insérer : 52.1 Un port de plaisance (Parc Récréonautique de Portneuf)  est situé à
l’Est du quai public. Il est protégé par le quai à l’Ouest et par des brise-lames à
l’Est et au Sud. Les profondeurs dans le chenal d’accès varient entre 1,8 m et 2,6
m (6 et 9 pi).  Le bassin offre des profondeurs de plus de 2 m (7 pi).  Une zone
asséchante borde le coté ouest du chenal d’accès.

(L42/98)

Page 29 – Paragraphe 135, lignes 3 et 4
Supprimer : 96 pi (29 m)
Remplacer par : 39 pi (12 m) (L39/98)

Page 29 – Paragraphe 135, ligne 4 – après “d’eau”
Ajouter : mais peut être submergée lors des crues printanières (L39/98)

Page 30 –Paragraphe 148, lignes 6 à 9
Supprimer : “Le feu…Sud.”
Remplacer par : Les feux ne sont visibles que sur l’alignement. (L35/98)

Page 30 – Paragraphe 148, ligne 10
Supprimer : à éclats
Remplacer par : isophase (L35/98)

Page 39— Tableau 2.4 Quais du port de Montréal
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Porter les corrections suivantes dans la colonne “Profondeur”aux
postes indiqués

PosteProfondeur
pi (m)

Sections 56 E à 58
58 32,8 (10) (L41/98)

CEN 301, Fleuve Saint-Laurent, Montréal à Kingston, première édition,
1996 —

Page 16 – Paragraphe 186, dernière ligne
Supprimer : entre les bouées D4 et D6
Remplacer par : à la hauteur de la bouée de  bifurcation DVB (C06/98)

CEN 302, Lac Ontario, première édition, 1996 —

Page 25 — Avant le paragraphe 1
Page 35 — Avant le paragraphe 129
Page 38 — Après le paragraphe 165
Page 38 — Avant le paragraphe 168
Pages 39 et 40 — Haut de la page, côté gauche
Page 45 — Avant les paragraphes 1 et 2
Page 46 — Haut de la page, côté gauche
Page 46 — Avant le paragraphe 8
Page 47 — Haut de la page, côté gauche
Supprimer : 2061
Remplacer par : 2059

(C09/98)

Page 43 – Paragraphe 226, lignes 1 et 2
Supprimer : d’une altitude de 30 pieds (9,1 m) et

(C09/98)

Page 46 – Paragraphe 14, ligne 2
Supprimer : stroboscopiques
Remplacer par : d’obstacle aérien

(C09/98)

Page 47 – Paragraphe 32, dernière ligne
Supprimer : l’Est
Remplacer par : l’Ouest

(C09/98)

Pages 66 – Paragraphe 268 ligne 1
Supprimer : à cloche

(C09/98)
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Grands Lacs, volume 2, septième édition, 1993 —

Page 214 – Paragraphe 36, lignes 3 et 4
Supprimer : “Une…hauts-fonds.”
Remplacer par : Des bouées sont mouillées au Nord et NW des hauts-fonds. (C07/98)

Page 214 – Supprimer le paragraphe 37. (C07/98)

Page 215 – Paragraphe 56, lignes 1 et 2
Supprimer : lumineuse (1085), marquée “XA4”

(C07/98)

Page 234 – Supprimer le paragraphe 148. (C07/98)

Voie d’eau Rideau et rivière des Outaouais — deuxième édition

Chapitre VII — Paragraphe 145, lignes 6 à 8
Supprimer : “mais…Sand”

(L37/98)
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Terre-Neuve

0.5 Bouée lumineuse
SADO 44153

   46   43   30
   48   48   30

Fl(5) Y 20 s ..... ..... Jaune, marquée "44153". Carte:4049
1712/98

1.6 Nickerson Bank -
Bouée lumineuse
(SADO) 44251

   46   26   25.2
   53   23   21

Fl(5) Y 20 s ..... ..... Jaune, marquée "44251"
Carte:4817

1737/98

7.4 Lamb Rock -
Bouée à cloche
lumineuse MLR

   46   28   01.8
   54   01   33

Fl(2) W 5s ..... ..... Noire, rouge et noire,
marquée "MLR".

Saisonnier.
Carte:4817

1737/98

269.2 The Sisters -
Bouée lumineuse
Est KV4

   50   03   24.6
   56   01   57.6

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "KV4". Saisonnier.
Carte:4521

1707/98

270.01 Henley Harbour -
Bouée lumineuse
NJ1

   51   59   16
   55   51   57

Fl G 4s ..... ..... Espar verte, marquée
"NJ1". Carte:5030

1711/98

270.02 Henley Harbour
(Freezer's Rock) -
Bouée lumineuse
NJ2

   51   59   38
   55   51   58

Fl R 4s ..... ..... Espar rouge, marquée
"NJ2".

Carte:5030
1711/98

322.8 Windy Tickle -
Bouée lumineuse
NW2

   55   45   33.6
   60   19   34.2

Fl R 4s ...... ..... Espar rouge, marquée
"NW2".

Saisonnier.
Carte:5048

1709/98

324.1 Drawbucket Tickle
East

   56   08   43.2
   60   50   51

Q R 1s 12.7 ..... Tour à claire-voie, bandes
horizontales rouges et
blanches sur 3 côtés.
              3.7

Lum. 0.3 s; obs. 0.7 s
À longueur d'année.

Carte:5049
1708/98

Atlantique
206 Digby Pier -

Bouée lumineuse
V6

   44   37   34.2
   65   45   06

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "V6". À longueur d'année.
Carte:4396

1710/98

207
H3898

Digby, jetée Rayer du Livre.
Carte:4396

1710/98

348
H3778

The Salvages Extrémité SE. de
l'île.
   43   28   07.7
   65   22   43.4

LFl W 12s 16.8 16 Bloc blanc.
             14.9

Lum. 2.5 s; obs. 9.5 s
Feu de secours.
À longueur d'année.

Cornet - Son 2s; sil. 3s; son 2s;
sil. 3s; son 2s; sil. 48s
Le cornet est orienté à 116°.

Carte:4241
Éd. 9/98

629
H3514

Port Bickerton Près de l'extrémité
Ouest de Barachois
Head.
   45   05   24
   61   42   01.7

Iso W 8s 20.6 12 Bloc blanc.
              9.2

Visible de 280° à 136° par le N. et
l'E.
Feu de secours.
À longueur d'année.

Cornets(2) - Son 3s; sil. 3s; son 3s;
sil. 51s
Les cornets sont orientés à 156° et
ils fonctionnent à l'unisson.

Carte:4234
Éd. 9/98
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Atlantique (Suite)
629.5
H3516

629.6
H3516.1

Mouton Harbour -
alignement
extérieur

|
|
|
|
|
|
|
|
|
|

   45   05   29.9
   61   42   49.6

263°42' 141.6m du
feu antérieur.

F

F

W

W

4.0

7.1

.....

.....

Mât à claire-voie, partie
inférieure fermée; marque
de jour blanche, bande
verticale rouge.
              3.6

Mât à claire-voie, partie
inférieure fermée; marque
de jour blanche, bande
verticale rouge.
              6.2

À longueur d'année.

À longueur d'année.

Carte:4234
Éd. 9/98

629.8
H3516.3

Mouton Harbour Sur un caisson.
   45   05   41.1
   61   43   28

Q R 1s 4.4 ..... Mât à claire-voie, marque
de jour rectangulaire
rouge et blanche, triangle
rouge au centre.
              3.6

À longueur d'année.

Carte:4234
Éd. 9/98

630
H3516.4

630.1
H3516.41

Mouton Harbour -
alignement
intérieur

|
|
|
|
|
|
|
|
|
|

Extrémité du brise-
lames.
   45   05   41.8
   61   43   35

298°01' 369.6m du
feu antérieur.

F

F

G

G

4.7

7.4

6

16

Mât circulaire, marque de
jour blanche, bande
verticale rouge.
              3.6

Mât à claire-voie, partie
inférieure fermée; marque
de jour blanche, bande
verticale rouge.
              6.5

À longueur d'année.

À longueur d'année.

Carte:4234
Éd. 9/98

631
H3515

631.1
H3515.1

Port Bickerton -
alignement Est

|
|
|
|
|
|
|
|
|
|

Extrémité du quai.
   45   06   19.1
   61   43   22.7

320°36' 340.2m du
feu antérieur.

F

F

R

R

4.5

13.2

.....

.....

Mât à claire-voie, partie
inférieure fermée; marque
de jour blanche, bande
verticale rouge.
              3.5

Mât à claire-voie, partie
inférieure fermée; marque
de jour blanche, bande
verticale rouge.
              9.5

À longueur d'année.

À longueur d'année.

Carte:4234
Éd. 9/98

876.8 Murphy Pond Extrémité du brise-
lames Ouest.
   46   01   33.8
   61   32   42.1

F R 6.5 9 Support à claire-voie.
              3.6

Saisonnier.

Carte:4448
Éd. 9/98

1246.6 Pokemouche
Gully - Bouée
lumineuse TH8

Rayer du Livre.
Carte:4486

Éd. 9/98

1246.7 Pokemouche
Gully - Bouée
lumineuse TH9

Rayer du Livre.
Carte:4486

Éd. 9/98

1306
H1566

Pointe de
Pokesudie

Pointe NE. de l'île.
   47   49   11.2
   64   45   15.6

Iso W 4s 10.7 10 Tour blanche; marque de
jour rouge et blanche.
             10.4

Lum. 2 s; obs. 2 s
Saisonnier.

Carte:4913
Éd. 9/98

1364
H1640

Carleton, quai Près de l'extrémité
du quai.
   48   06   00.6
   66   07   53.9

Iso Y 2s 11.9 6 Tour à claire-voie carrée
rouge et blanche.
              9.1

Lum. 1 s; obs. 1 s
À longueur d'année.
Fonctionne de nuit seulement.

Carte:4921
1736/98
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Atlantique (Suite)
1379
H1680

Port Daniel Ouest Sur la pointe Ouest.
   48   09   04.6
   64   57   01.4

Fl W 6s 23.1 ..... Tour octogonale blanche.
              7.0

Lum. 1 s; obs. 5 s
À longueur d'année.
Fonctionne de nuit seulement.

Carte:4921
1736/98

1403
H1718

Cap d'Espoir Près de l'extrémité
du cap.
   48   25   09.1
   64   19   04.2

Fl W 31.4s 27.4 18 Tour octogonale blanche.
             40.1

Lum. 0.35 s; obs. 5 s; lum. 0.35 s;
obs. 5 s; lum. 0.35 s; obs. 5 s;
lum. 0.35 s; obs. 15 s
À longueur d'année.

Carte:4485
1726/98

1504 Havre-Aubert -
Bouée lumineuse
YK22

   47   13   57.5
   61   49   50.1

Q R 1s ..... ..... Rouge, marquée "YK22". À longueur d'année.
(Espar d'hiver).

Carte:4957
1733/98

1528.8 Brador - Bouée
lumineuse de mi-
chenal BRA

   51   25   32.4
   57   15   34.3

Mo(A) W ..... ..... Bandes verticales rouges
et blanches, marquée
"BRA".

Carte:4470
1739/98

1707.5 Sainte-Luce -
Bouée lumineuse
EIRE

   48   37   00.2
   68   24   06.5

Fl Y 4s ..... ..... Blanche, marquée "EIRE"
Carte:1236

Éd. 9/98

1747.4 Rivière Portneuf -
Bouée lumineuse
KRP-2

Rayer du livre.
Carte:N/A

1751/98

1747.5 Rivière Portneuf -
Bouée lumineuse
KRP-3

Rayer du livre.
Carte:N/A

1751/98

1747.6 Rivière Portneuf -
Bouée lumineuse
KRP-4

Rayer du livre.
Carte:N/A

1751/98

1747.7 Rivière Portneuf -
Bouée lumineuse
KRP-6

Rayer du livre.
Carte:N/A

1751/98

1747.8 Rivière Portneuf -
Bouée lumineuse
KRP-8

Rayer du livre.
Carte:N/A

1751/98

1747.9 Rivière Portneuf -
Bouée lumineuse
KRP-9

Rayer du livre.
Carte:N/A

1751/98

1971 Banc de St-
Antoine - Bouée
lumineuse Q29

Rayer du Livre.
Carte:1315

Éd. 9/98

1986.5 Barre Sainte-Croix
- Bouée
lumineuse Q49

Rayer du Livre.
Carte:1315

Éd. 9/98

1988.5 Barre Sainte-Croix
- Bouée
lumineuse Q52

Rayer du Livre.
Carte:1314

Éd. 9/98

2011 Ilet Mayrand -
Bouée lumineuse
Q80

Rayer du Livre.
Carte:1314

Éd. 9/98
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Atlantique (Suite)
2014.2 Grondines -

Bouée lumineuse
de mouillage A

Rayer du livre.
Carte:1314

Éd. 9/98

2402 Batture des
Cascades - Bouée
lumineuse J2

Extrémité Ouest de
la batture.

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "J2". Saisonnier.
Entretenue par la Municipalité de
Mont-Tremblant-Nord.

Carte:N/A
1750/98

2404 Petite Rivière
Cachée - Bouée
lumineuse J4

Au Sud du récif
Rocky, près de
l'entrée de Petite
Rivière Cachée.

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "J4". Saisonnier.
Entretenue par la Municipalité de
Lac-Tremblant-Nord.

Carte:N/A
1750/98

Eaux Intérieures
1 Bouée lumineuse

V29
   45   24   09.1
   73   38   28.5

Fl G 4s ..... ..... Espar verte, marquée
"V29".

Espar d'hiver.
À longueur d'année.

Carte:1409
1714/98

2 Bouée lumineuse
V32

   45   24   14.1
   73   38   40.5

Fl R 4s ..... ..... Espar rouge, marquée
"V32".

Espar d'hiver.
À longueur d'année.

Carte:1409
1714/98

3 Bouée lumineuse
V33

   45   24   17.1
   73   38   56.5

Fl G 4s ..... ..... Espar verte, marquée
"V33".

Espar d'hiver.
À longueur d'année.

Carte:1409
1714/98

155.5 Bouée lumineuse
D86

   45   01   36
   74   38   11

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "D86". Saisonnier.
Carte:1413

1703/98

429 Prince Edward
Point

Sur la pointe.
   43   56   14.1
   76   51   32.5

Iso W 2s 14.4 5 Tour à claire-voie
blanche.
             13.0

À longueur d’année.
Carte:2064

1740/98

451 Foresters Island -
Bouée lumineuse
Q13

Abords de la pointe
Est de l'île.
   44   10   51.8
   77   03   02

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "Q13". À longueur d'année.

Carte:2006
1702/98

496.5 Cobourg Harbour,
jetée en "T"

   43   57   21.7
   78   09   54.8

Fl W 4s 4.6 5 Tour circulaire blanche,
partie supérieure rouge.
              3.6

Saisonnier.
Entretenu par la ville de Cobourg.

Carte:2054
1721/98

513 Entrée Ouest -
Bouée lumineuse
T

À l'Ouest de l'île
Toronto.
   43   37   14
   79   25   14

Mo(A) W ..... ..... Bandes verticales rouges
et blanches, marquée "T".

À longueur d'année.

Carte:2085
1704/98

554 Port Colborne -
Bouée lumineuse
E

Rayer du Livre.
Carte:2120

1719/98

799 Cape Hurd Sur la pointe
extérieure du cap.
   45   13   15.6
   81   43   44.9

Fl R 4s 8.9 ..... Mât circulaire, marque de
jour rectangulaire rouge et
blanche.
              7.7

Saisonnier.

Carte:2274
Éd. 9/98
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Eaux Intérieures (Suite)
804 Lucas Island Côté Nord de l'île.

   45   23   36
   81   45   59

Fl R 4s 14.6 ..... Mât circulaire, marque de
jour rectangulaire rouge et
blanche, triangle rouge au
centre.
              8.7

Saisonnier.

Carte:2235
Éd. 9/98

849 Collingwood -
Bouée lumineuse
TN12

Approche extérieure
du port.
   44   31   11
   80   13   35

Q R 1s ..... ..... Rouge, marquée "TN12". Saisonnier.

Carte:2215
1724(P)/98

852 Collingwood
Harbour - Bouée
lumineuse TN21

Côté Est du chenal.
   44   30   50
   80   13   31

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "TN21". Saisonnier
Carte:2215

1724(P)/98

853

854

Collingwood
Shore -
alignement

|
|
|

Rayer du Livre.
Carte:2271

1724(P)/98

853 Collingwood - Feu
à secteurs

   44   30   25.6
   80   13   33.9

Oc R
W
G

3s 13.1 ..... Tour circulaire, marque de
jour blanche, bande
verticale orange.

Visible dans un arc de 072°; rouge
de 145° à 180°; blanc de 180° à
182° et vert de 182° à 217°.

Carte:2215
1724(P)/98

1243 Pointe d'Oka Rayer du Livre.
Carte:1510

1741/98

1258 Bouée lumineuse
H207

Rayer du Livre.
Carte:1511

1735/98

1261 Bouée lumineuse
H223

Rayer du Livre.
Carte:1511

Éd. 9/98

1263 Bouée lumineuse
H235

Rayer du Livre.
Carte:1511

Éd. 9/98

1269 Bouée lumineuse
H253

Rayer du Livre.
Carte:1511

Éd. 9/98

1273 Bouée lumineuse
H266

Rayer du Livre.
Carte:1511

Éd. 9/98

1276.6 Bouée lumineuse
H282

Rayer du Livre.
Carte:1511

Éd. 9/98

1282.5 Bouée lumineuse
H310

Rayer du Livre.
Carte:1511

Éd. 9/98

1283.4 Bouée lumineuse
H314

Rayer du Livre.
Carte:1511

Éd. 9/98

1284.31 Pap - Bouée de
bifurcation
lumineuse

   45   36   47.5
   74   59   15

Fl
(2+1)

R 6s ..... ..... Rouge, verte et rouge,
marquée "PAP".

À longueur d'année.
Saisonnier.
Entretenue par la Municipalité du
village de Papineauville.

Carte:1511
Éd. 9/98
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Eaux Intérieures (Suite)
1284.32 Entrée de la baie

de la Pentecôte -
Bouée lumineuse
HP9

   45   36   55
   74   59   25

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "HP9". Saisonnier.
Entretenue par la Municipalité du
village de Papineauville.

Carte:1511
Éd. 9/98

1284.34 Papineauville,
quai - Bouée
lumineuse HP30

   45   36   41.5
   75   00   46

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "HP30". Saisonnier.
Entretenue par la Municipalité du
village de Papineauville.

Carte:1511
Éd. 9/98

1285.1 Bouée lumineuse
H331

Rayer du Livre.
Carte:1511

1735/98

1285.9 Bouée lumineuse
H341

Rayer du Livre.
Carte:1511

Éd. 9/98

1286.7 Bouée lumineuse
H351

Rayer du Livre.
Carte:1511

Éd. 9/98

1289.4 Bouée lumineuse
H367

Rayer du Livre.
Carte:1511

Éd. 9/98

1377.8 Shantyman Point Rayer du Livre.
Carte:6021

1742/98

1377.8 Shantyman Point -
Bouée lumineuse
EM2

   44   57   06
   79   24   37

Fl R 4s ..... ..... Espar rouge, marquée
"EM2" Carte:6021

1742/98

1564 Embouchure de
Red River - Bouée
lumineuse

Racon --. (G)
Bande X

   50   25   32
   96   49   30

Mo(A) W ..... ..... Bandes verticales rouges
et blanches, surface
orange fluorescent,
marquée "RED RIVER".

À longueur d'année.

Carte:6242
1745/98

1616 Entrée de
Saskatchewan
River - Bouée
lumineuse CN2

Rayer du Livre.

Carte:6241
1743/98

2600
H35.4

Mission Lake Inlet Chesterfield.
   63   20   35.5
   90   41   14

Fl W 6s 15.8 7 Tour à claire-voie carrée,
marque de jour
rectangulaire orange
fluorescent.
              9.1

Lum. 1 s; obs. 5 s
Réflecteur radar.
À longueur d'année.

Carte:5620
Éd. 9/98

2601
H24

Dunne Foxe
Island

Sur l'île la plus à
l'Est.
   62   15   20
   92   00   24

Fl W 6s 21.7 7 Tour à claire-voie carrée.
              9.1

Lum. 1 s; obs. 5 s
Réflecteur radar.
À longueur d'année.

Carte:5397
Éd. 9/98

2602
H25

Walrus Island

Racon -.-- (Y)
Bande X

Baie Mistake.
   61   58   12
   92   27   48

Fl W 6s 14.6 7 Tour à claire-voie
triangulaire, marque de
jour rectangulaire orange
fluorescent.
              9.1

Lum. 1 s; obs. 5 s
Réflecteur radar.
À longueur d'année.

Carte:5397
Éd. 9/98





ATLANTIQUE   -  APPENDICE “B”

No. Nom
Position

-----
Latitude N.

Longitude W.

Caracté-
ristiques du feu

Hau-
teur

focale
en m.

au
dessus

de l'eau

Portée
Nomi-
nale

Description
-----

Hauteur en mètres au
dessus du sol

Remarques
-----
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100
H4082

Partridge Island Sommet de l'île.
   45   14   21
   66   03   13.8

Fl W 7.5s 35.3 17 Tour hexagonale, bandes
verticales rouges et
blanches.
             13.6

Lum. pér. 7.5 s.
Feu de secours.
À longueur d'année.
Rayer le signal de brume.

Carte:4117
1530/98

110
H4083.9

Courtenay Basin -
Bouée lumineuse
JC20

Côté Est du chenal.
   45   16   10.9
   66   02   22.8

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "JC20". À longueur d'année.
Carte:4117

1530/98

140.8 Goat Island Rayer du Livre.
Carte:4142

Éd. 04/98

144 Lower Lincoln Rayer du Livre.
Carte:4142

Éd. 04/98

144.2 Lower Lincoln -
Bouée lumineuse
H53

   45   52   21
   66   30   47

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "H53". Saisonnier.
Carte:4142

Éd. 04/98

144.4 Upper
Maugerville, quai

   45   53   27.7
   66   31   58.6

Fl R 4s 8.0 ..... Tour à claire-voie
triangulaire.
              3.1

Saisonnier.
Carte:4142

Éd. 04/98

257.5 Cape Forchu -
Bouée à sifflet
lumineuse N8

Rayer du Livre.
Carte:4243

1307/98

258 Yarmouth - Bouée
à sifflet lumineuse
de mi-chenal YA

Racon --.. (Z)
Bande X

Rayer du Livre.

Carte:4243
1307/98

259 Cat Rock - Bouée
à sifflet lumineuse
Y3

Racon - - (M)
Bande X & S

Au Sud de Cape
Forchu.
   43   46   57.3
   66   09   29.8

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "Y3". À longueur d'année.

Carte:4245
916/98

259 Cat Rock - Bouée
à sifflet lumineuse
Y3

Au Sud de Cape
Forchu.
   43   46   57.3
   66   09   29.8

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "Y3". À longueur d'année.
Rayer le racon.

Carte:4245
1154/98

260
H3820

Cape Forchu Cap Est, pointe Sud,
Yarmouth South.
   43   47   38.8
   66   09   19.4

Fl(2) W 10s 37.5 22 Tour hexagonale à bandes
verticales rouges et
blanches.
             22.9

Feu de secours.
À longueur d'année.

Rayer le signal de brume.
Carte:4245

916/98

262 Privateer Rock -
Bouée lumineuse
Y12

À l'Est de Ships
Stern.
   43   48   34
   66   08   39.1

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "Y12". À longueur d'année.

Carte:4245
917/98

264 Sollows Rock -
Bouée lumineuse
Y17

SE. de la roche.
   43   48   50.2
   66   08   40.4

Q G 1s ..... ..... Verte, marquée "Y17". À longueur d'année.
Carte:4245

917/98
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265 Yarmouth Main
Channel - Bouée
lumineuse Y24

Au Sud d'Elders
Head.
   43   49   33.7
   66   07   54.5

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "Y24". À longueur d'année.

Carte:4245
918/98

266 Yarmouth South
Channel - Bouée
lumineuse Y26

   43   49   51.6
   66   07   39.1

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "Y26". À longueur d'année.
Carte:4245

918/98

331.2
H3787.4

Stony Island,
brise-lames
extérieur

Extrémité du brise-
lames.
   43   28   06.4
   65   33   56.1

Fl G 12s 10.0 7 Tour à claire-voie.
              6.6

Lum. 2 s; obs. 10 s.
À longueur d'année.

Carte:4241
1306/98

348
H3778

The Salvages Extrémité SE. de
l'île.
   43   28   07.7
   65   22   43.4

LFl W 12s 16.8 15 Bloc blanc.
             14.9

Lum. 2.5 s; obs. 9.5 s.
Feu de secours.
À longueur d'année.

Cornet - Son 2s; sil. 3s; son 2s;
sil. 3s; son 2s; sil. 48s.
Le cornet est orienté à 116°.

Carte:4241
1307/98

349
H3774

Cape Negro
Island

Extrémité SE. de
l'île.
   43   30   26.2
   65   20   44.2

Fl(2)
15s

W 15 27.7 16 Tour blanche.
             12.8

Visible de 187° à 106°30' par l'W.,
le N. et l'E.
Feu de secours.
À longueur d'année.

Cornet - Son 6s; sil. 54s.
Carte:4241

1307/98

357 Shelburne -
Bouée à sifflet
lumineuse S

Au large de l'entrée
du port de
Shelburne.
   43   37   36
   65   13   51

Mo(A) W ..... ..... Bandes verticales rouges
et blanches, marquée "S".

À longueur d'année.

Carte:4241
1306/98

357.5 SAC - Bouée de
bifurcation à
cloche lumineuse

   43   38   18
   65   13   12

Fl
(2+1)

R 6s ..... ..... Rouge, verte et rouge,
marquée "SAC".

À longueur d'année.
Carte:4241

1306/98

358 Shelburne
Harbour - Bouée à
cloche lumineuse
SAA

Rayer du Livre.

Carte:4209
1314/98

360 Middle Rock -
Bouée de
bifurcation
lumineuse SAB

Rayer du Livre.

Carte:4209
1318/98

360.01 Gunning Cove -
Bouée lumineuse
SA51

   43   41   00.1
   65   20   01.8

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "SA51".
Carte:4209

1318/98

360.02 Sandy Point -
Bouée lumineuse
intérieure S56

   43   42   22.8
   65   19   38.4

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "S56".
Carte:4209

1318/98

360.1 Middle Rock -
Bouée lumineuse
S52

   43   40   34.8
   65   18   50.4

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "S52".
Carte:4209

1318/98
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360.2
H3767

360.3

Surf Point -
alignement

|
|
|
|

Rayer du livre.

Carte: 4209
1318/98

362.8 Sandy Point -
Bouée à cloche
lumineuse S54

Côté SE., port de
Shelburne.
   43   41   25.3
   65   19   39.9

Q R 1s ..... ..... Rouge, marquée "S54". À longueur d'année.

Carte:4209
1318/98

363
H3764

Sandy Point Côté Est de l'entrée
du port de
Shelburne.
   43   41   29.3
   65   19   32.9

F R 14.3 11 Support blanc.
             13.4

Visible de 310° à 188° par le N.,
l'E., et le S.
À longueur d'année.
Aide privée.

Carte:4209
1318/98

364 Birchtown Bay -
Bouée lumineuse
SB50

Rayer du livre.
Carte:4209

1318/98

797 Carey Beach -
Bouée à cloche
lumineuse Q1

À l'Ouest de la roche
Table.
   46   19   06.3
   60   23   15.9

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "Q1". (Espar d'hiver).
À longueur d'année.

Carte:4277
1149(P)/98

797.5 Carey Beach -
Bouée à cloche
lumineuse Q2

   46   19   05.4
   60   23   21.7

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "Q2". Saisonnier.
Carte:4277

1149(P)/98

798 Black Rock Point -
Bouée lumineuse
Q3

Au Nord du haut-
fond Black Rock.
   46   18   52.2
   60   23   29

Q G 1s ..... ..... Verte, marquée "Q3". Saisonnier.

Carte:4277
1149(P)/98

801 Entrée de Great
Bras d'Or - Bouée
lumineuse
extérieure Q4

À l'Ouest du feu de
la pointe Black
Rock.
   46   18   39.5
   60   23   45.5

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "Q4". Saisonnier.

Carte:4277
1149(P)/98

801.5 Little Shoal -
Bouée lumineuse
Q5

   46   18   17.2
   60   24   01.6

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "Q5".
Carte:4277

1149(P)/98

802 Great Bras d'Or -
Bouée lumineuse
intérieure Q6

Au large de la barre.
   46   17   56.6
   60   24   22.9

Fl R 4s ..... ..... Bouée chaloupe rouge,
marquée "Q6".

(Espar d'hiver).
À longueur d'année.

Carte:4277
1149(P)/98

802.1 Gooseberry
Beach - Bouée
lumineuse Q7

   46   17   53.8
   60   24   21.2

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "Q7".
Carte:4277

1149(P)/98

802.2 Carey Point -
Bouée lumineuse
Q8

   46   17   42.7
   60   24   36.6

Fl R 4s ..... ..... Bouée chaloupe rouge,
marquée "Q8". Carte:4277

1149(P)/98

802.5
H781

Carey Point - Feu
à secteurs

Rayer du Livre.
Carte:4277

1149(P)/98

804.8 Great Bras D'Or -
Bouée lumineuse
intérieure Q10

   46   16   26.6
   60   26   49.3

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "Q10".
Carte:4277

1149(P)/98
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805 Chain Point Shoal
- Bouée
lumineuse Q11

   46   15   39.8
   60   27   32.6

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "Q11". Saisonnier.
Carte:4277

1149(P)/98

805.6
H788

Duncan Head Rayer du Livre.
Carte:4277

1149(P)/98

810
H794

Man of War Point Rayer du Livre.
Carte:4277

1149(P)/98

811.1 MacRae Point -
Bouée lumineuse
Q20

   46   06   31.9
   60   39   58.9

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "Q20".
Carte:4277

1149(P)/98

811.2 Fraser Point -
Bouée lumineuse
Q21

   46   06   18.9
   60   39   58.9

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "Q21".
Carte:4277

1149(P)/98

812 MacRae Point
Shoal - Bouée
lumineuse QA

   46   06   01.7
   60   40   33.8

Fl
(2+1)

G 6s ..... ..... Verte, rouge et verte,
marquée "QA".

(Espar d'hiver).
À longueur d'année.

Carte:4278
1149(P)/98

819 MacIvers Point -
Bouée lumineuse
A16

   46   01   58.5
   60   56   01

Q R 1s ..... ..... Rouge, marquée "A16". Saisonnier.
Carte:4278

1149(P)/98

822 MacIvers Bank
East - Bouée
lumineuse A17

   46   01   48.5
   60   56   21

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "A17". Saisonnier.
Carte:4278

1149(P)/98

823 MacIvers Bank -
Bouée lumineuse
A19

   46   01   35
   60   56   57

Q G 1s ..... ..... Verte, marquée "A19". Saisonnier.
Carte:4278

1149(P)/98

823.1 Little Narrows
Gypsum - Bouée
lumineuse LN3

   46   02   01.6
   60   55   43.6

Q G 1s ..... ..... Verte, marquée "LN3". Entretenue par Little Narrows
Gypsum.

Carte: 4278
1149(P)/98

823.2 Little Narrows
Gypsum - Bouée
lumineuse LN4

   46   01   55.4
   60   55   45.5

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "LN4" Entretenue par Little Narrows
Gypsum.

Carte:4278
1149(P)/98

823.3 Little Narrows
Gypsum - Bouée
lumineuse LN5

   46   01   48.1
   60   55   32.3

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "LN5". Entretenue par Little Narrows
Gypsum.

Carte:4278
1149(P)/98

823.4 Little Narrows
Gypsum - Bouée
lumineuse LN6

   46   01   37.2
   60   55   34.7

Q R 1s ..... ..... Rouge, marquée "LN6". Entretenue par Little Narrows
Gypsum.

Carte:4278
1149(P)/98

823.5 Little Narrows
Gypsum - Bouée
lumineuse LN7

   46   01   28.4
   60   55   35.4

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "LN7". Entretenue par Little Narrows
Gypsum.

Carte:4278
1149(P)/98

823.6 Little Narrows
Gypsum - Bouée
lumineuse LN8

   46   01   29.2
   60   55   45

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "LN8". Entretenue par Little Narrows
Gypsum.

Carte:4278
1149(P)/98
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823.7 Little Narrows
Gypsum - Bouée
lumineuse LN9

   46   01   23.7
   60   55   55.3

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "LN9" Entretenue par Little Narrows
Gypsum.

Carte:4278
1149(P)/98

845.1 Great Bras D'Or
(St. Ann's Bay) -
Bouée lumineuse
KP2

   46   18   02
   60   31   50

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "KP2".

Carte:4277
1149(P)/98

1016
H1040

1017
H1040.1

Port Borden -
alignement

|
|
|
|
|

Rayer du Livre.

Carte:4905
954/98

1017.5
H1039

Port Borden,
quai

Extrémité du quai du
traversier.
   46   14   42.5
   63   41   58

Iso G 4s 10.1 16 Tour blanche.
              8.5

Lum. 2 s obs. 2 s.
À longueur d'année.
Rayer le signal de brume.

Carte:4905
954/98

1017.7 Strait Crossing -
Bouée à sifflet
lumineuse XF

   46   17   00
   63   52   18

Mo(A) W ..... ..... Bandes verticales rouges
et blanches, marquée
"XF".

Entretenue par Strait Crossing
Corp.
Saisonnier.

Carte:4406
954/98

1017.71 Strait Crossing -
Bouée lumineuse
XB2

   46   11   03
   63   42   30

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "XB2".
Carte:4406

954/98

1017.72 Strait Crossing -
Bouée lumineuse
XB3

   46   11   00
   63   42   39

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "XB3".
Carte:4406

954/98

1017.73 Strait Crossing -
Bouée lumineuse
XB4

   46   14   24
   63   47   57

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "XB4".
Carte:4406

954/98

1017.74 Strait Crossing -
Bouée lumineuse
XB5

   46   14   18
   63   48   03

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "XB5".
Carte:4406

954/98

1017.75 Strait Crossing -
Bouée à sifflet
lumineuse XB

   46   09   24
   63   39   54

Mo(A) W ..... ..... Bandes verticales rouges
et blanches, marquée
"XB".

Entretenue par Strait Crossing
Corp.
Saisonnier.

Carte:4406
954/98

1044
H1164

St. Peters    46   26   30.7
   62   44   53.7

Fl W 5s 10.2 18 Tour carrée. Lum. 1.5 s; obs. 3.5 s.
À longueur d'année.

Carte:4425
Éd. 05/98

1090
H1308

1091
H1308.1

Cape Tormentine
Pier - alignement

|
|
|
|
|

Rayer du Livre.

Carte:4406
954/98

1090
H1308

Cape Tormentine
- Quai extérieur

Extrémité de la
jetée.
   46   08   05.4
   63   46   20

Iso R 2s 12.0 ..... Tour carrée; marque de
jour blanche, bande
verticale rouge.
             10.1

Lum. 1 s; obs. 1 s.

Carte:4906
954/98
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1092
H1312

1093
H1312.1

Cape Tormentine
- Entrée -
alignement

|
|
|
|
|

Rayer du Livre.

Carte:4905
954/98

1094
H1314

Cape Tormentine,
brise-lames
intérieur

Rayer du Livre.
Carte:4905

954/98
1094 Cape Tormentine

- Quai intérieur
   46   08   00
   63   46   28

Fl R 3s 4.9 ..... Tour à claire-voie carrée.
              3.8

Carte:4905
954/98

1094.4 Strait Crossing -
Bouée à sifflet
lumineuse de mi-
chenal Priv

Rayer du Livre.

Carte:4406
954/98

1095
H1318

Cape Jourimain Rayer du Livre.
Carte:4406

954/98
1096.5 Jourimain Shoal -

Bouée lumineuse
X11

Rayer du livre.
Carte:4406

954/98

1102 Cape Bald
(L'Aboiteau)

Coin NW. du brise-
lames Est.
   46   13   53.7
   64   17   53

Fl G 3s 9.5 5 Tour à claire-voie carrée.
              8.3

Lum. 1 s; obs. 2 s.
À longueur d'année.

Carte:4905
954/98

1238.45 Tabusintac  -
Bouée lumineuse
TA26/2

   47   18   35
   64   56   33

Q R 1s ..... ..... Rouge, marquée "TA26/2". Saisonnier.
Carte:Nil

1542/98

1248.6 Shippegan Gully,
brise-lames -
Bouée lumineuse
TJ10

   47   43   03.3
   64   39   52.4

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "TJ10".

Carte:4920
958(P)/98

1306
H1566

Pointe de
Pokesudie

Pointe NE. de l'île.
   47   49   11.2
   64   45   15.6

Iso W 4s 10.7 8 Tour blanche; marque de
jour rouge et blanche.
             10.4

Lum. 2 s; obs. 2 s.
Saisonnier.

Carte:4913
1312/98

1330 Entrée de
Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP2

Rayer du Livre.

Carte:4920
711/98

1330.3 Entrée de
Bathurst - Bouée
lumineuse EP5

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1330.41 Entrée de
Bathurst - Bouée
lumineuse EP15

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1330.5 Entrée de
Bathurst - Bouée
lumineuse EP22

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1330.6 Entrée de
Bathurst - Bouée
lumineuse EP25

   47   39   53
   65   36   44.4

Fl G 4s ..... ..... Bouée chaloupe verte,
marquée "EP25".

Saisonnier.
Carte:4920

711/98

1330.7 Entrée de
Bathurst - Bouée
lumineuse EP28

   47   39   30.7
   65   37   05.5

Q R 1s ..... ..... Bouée chaloupe rouge,
marquée "EP28".

Saisonnier.
(Espar d'hiver).

Carte:4920
711/98
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en m.

au
dessus

de l'eau

Portée
Nomi-
nale

Description
-----

Hauteur en mètres au
dessus du sol

Remarques
-----

Signaux de brume

Atlantique (Suite)

49

1330.8 Entrée de
Bathurst - Bouée
lumineuse EP29

   47   39   17
   65   37   12.8

Q G 1s ..... ..... Bouée chaloupe verte,
marquée "EP29".

Saisonnier.
Carte:4920

711/98

1332.1 Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP31

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1332.2 Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP32

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1332.3 Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP33

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1332.4 Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP34

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1332.45 Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP35

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1332.5 Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP38

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1332.7 Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP42

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1334.2 Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP48

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1334.4 Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP49

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1334.5 Bathurst Harbour -
Bouée de
bifurcation
lumineuse EP

   47   38   01.9
   65   39   06.9

Fl
(2+1)

R 6s ..... ..... Bouée chaloupe, rouge,
verte et rouge, marquée
"EP".

Saisonnier.

Carte:4920
711/98

1335
H1603

1336
H1603.1

Middle River -
alignement

|
|
|
|
|

Rayer du Livre.

Carte:4920
1144(P)/98

1336.4 Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP58

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1336.6 Bathurst Harbour -
Bouée lumineuse
EP61

Rayer du Livre.
Carte:4920

711/98

1371
H1658

Pointe
Bonaventure

Rayer du Livre.
Carte:4486

717/98

1404 Bouée lumineuse
AF-1

   48   28   14
   64   18   07

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée “AF-1”. Carte:4485
1337/98

1404.1 Bouée lumineuse
AF-3

   48   28   18.3
   64   18   20.1

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée “AF-3”. Carte:4485
1337/98
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No. Nom
Position

-----
Latitude N.

Longitude W.

Caracté-
ristiques du feu

Hau-
teur

focale
en m.

au
dessus

de l'eau

Portée
Nomi-
nale

Description
-----

Hauteur en mètres au
dessus du sol

Remarques
-----

Signaux de brume

Atlantique (Suite)

51

1407
H1726

Percé Rayer du Livre.
Carte:4485

717/98

1479.5
H887

Pointe de l'Est

Racon --. (G)
Bande X

   47   36   58
   61   23   25.7

Fl W 4s 15.5 6 Tour à claire-voie carrée.
              6.4

Feu de secours.
À longueur d'année.

Carte:4952
1339/98

1489 Étang du Nord -
Bouée à cloche
lumineuse YS1

Rayer du Livre.
Carte:4951

721/98

1489.7 Étang du Nord -
Bouée lumineuse
cardinale Sud YT

Rayer du Livre.
Carte:4951

721/98

1489.8 Étang du Nord -
Bouée lumineuse
cardinale Est YS

Rayer du Livre.
Carte:4951

721/98

1491.1 Étang du Nord,
brise-lames Nord

À l'extrémité.
   47   22   12.2
   61   57   42.1

Fl G 3s 5.4 ..... Tour à claire-voie carrée.
              3.7

Lum. 1 s; obs. 2 s
Feu de secours.
Saisonnier.
Rayer le signal de brume.

Carte:4951
721/98

1496.4 Cap-aux-Meules -
Bouée lumineuse
YD4

Rayer du Livre.
Carte:4956

721/98

1499 Île Le Corps Mort
(Deadman) -
Bouée à sifflet
lumineuse
cardinale Ouest Y

Rayer du Livre.

Carte:4951
721/98

1499.5 Millerand, quai -
Signal de brume

Rayer du Livre.
Carte:4951

721/98

1507.5 Chenal Sandy
Hook - Bouée
lumineuse YM7

À l'Est de Sandy
Hook.
   47   15   57
   61   43   24

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "YM7". À longueur d'année.
(Espar d'hiver).

Carte:4951
1338/98

1509
H894

Île d'Entrée Côté Sud de l'île.
   47   16   03.5
   61   42   18.1

Iso W 5s 30.9 ..... Tour octogonale blanche.
             14.5

Feu de secours.
À longueur d'année.
Rayer le signal de brume.

Carte:4951
721/98

1651
H1828

Cap de la
Madeleine

Sur le cap.
   49   15   03.4
   65   19   34.3

Fl(3) W 30s 44.5 20 Tour circulaire blanche. Lum. 2 s; obs. 3 s; lum. 2 s;
obs. 3 s; lum. 2 s; obs. 18 s.
À longueur d'année.
Rayer le feu de secours.

Carte:4026
Éd. 06/98

1716
H2054

Baie-Comeau Extrémité du quai.
   49   14   09
   68   07   45.2

Fl R 5s 12.4 15 Tour à claire-voie carrée.
              9.2

Lum. pér. 5 s.
À longueur d'année.
Fonctionne de nuit seulement.

Carte:1226
Éd. 05/98
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No. Nom
Position

-----
Latitude N.

Longitude W.

Caracté-
ristiques du feu

Hau-
teur

focale
en m.

au
dessus

de l'eau

Portée
Nomi-
nale

Description
-----

Hauteur en mètres au
dessus du sol

Remarques
-----

Signaux de brume

Atlantique (Suite)

53

1719
H2056

Pointe de
Manicouagan

Racon -..- (X)
Bande X & S

Sur la pointe.
   49   06   04.3
   68   11   39.7

Fl W 5s 38.1 15 Tour à claire-voie.
             30.5

Lum. pér. 5 s.
Feu de secours.
Réflecteur radar.
À longueur d'année.
Fonctionne de nuit seulement.

Carte:1236
Éd. 05/98

1738
H2064

Pointe Rocheuse Sur la côte, à l'Est
du havre.
   48   44   21.4
   69   02   55.1

Fl W 5s 19.6 15 Tour à claire-voie carrée.
             15.2

Lum. pér. 5 s.
Feu de secours.
À longueur d'année.
Fonctionne de nuit seulement.

Carte:1236
Éd. 05/98

1755 Bon Désir    48   16   19.5
   69   28   07.2

Fl W 6s 44.5 15 Tour octogonale blanche,
partie supérieure rouge.

Lum. 1 s; obs. 5 s.
Feu de secours de nuit.
À longueur d'année.

Carte:1235
707/98

1767 Bancs de l'Île
Rouge - Bouée  à
cloche lumineuse
H50

Rayer du Livre.

Carte:1235
950/98

1779
H2112

1780
H2112.1

Pointe Noire -
alignement

|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|

Extrémité Est de la
pointe.
   48   07   23.8
   69   43   02.2

273°04' 427m des
feux antérieurs.

F

F

F

W

G

W

25.6

25.3

39.9

.....

.....

.....

Tour à claire-voie carrée,
marque de jour orange
fluorescent, bande
verticale noire.
             10.7

Tour à claire-voie carrée,
marque de jour orange
fluorescent, bande
verticale noire.
              7.6

À longueur d'année.
Visible sur l'alignement.
Feu de secours.
Visible de 077° à 257° par l'E. et le
S.

Cornet - Son 3s; sil. 27s
Le cornet est orienté à 275°.
L'opération se fera à distance sur la
voie 69 (156,475 MHz). Tout
navigateur requérant l'opération du
signal de brume devra actionner le
bouton pressoir de son radio VHF
cinq (5) fois consécutives à
intervalle de 1 seconde sur la voie
69. Le signal se mettra en fonction
pour une durée de 60 minutes.
Après ce délai, il devra refaire la
même opération.

Visible sur l'alignement.
Feu de secours.
À longueur d'année.

Carte:1203
Éd. 05/98

1804.1
H2143.2

1804.2
H2143.2
1

Batture aux Loups
Marins -
alignement

|
|
|
|
|

Rayer du Livre.

Carte:1209
1348/98

1824.6 Récif de l'Île
Blanche - Bouée
lumineuse
cardinale Est

Rayer du Livre.

Carte:1235
950/98

1837 Banc de l'île aux
Lièvres - Bouée à
cloche lumineuse
K61

Rayer du Livre.

Carte:1234
1517/98
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No. Nom
Position

-----
Latitude N.

Longitude W.

Caracté-
ristiques du feu

Hau-
teur

focale
en m.

au
dessus

de l'eau

Portée
Nomi-
nale

Description
-----

Hauteur en mètres au
dessus du sol

Remarques
-----

Signaux de brume

Atlantique (Suite)

55

1844
H2194

Pointe-au-Pic Sur le côté intérieur
du quai.
   47   37   21
   70   08   26

Fl R 5s 19.5 20 Tour à claire-voie carrée.
             18.0

Lum. pér. 5 s
Feu de secours.
À longueur d'année.
Fonctionne de nuit seulement.

Carte:1234
Éd. 05/98

1857.3 Bouée lumineuse
K70

Rayer du Livre.
Carte:1233

1517/98

1892.01 Bouée lumineuse
K79

Rayer du Livre.
Carte:1233

1517/98

1892.2 Bouée lumineuse
K83

   47   14   33
   70   32   36

Q G 1s ..... ..... Verte, marquée "K83". À longueur d'année.
Carte:1233

1538/98

1892.6 Bouée lumineuse
K87

   47   11   00
   70   36   38

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "K87". À longueur d'année.
Carte:1233

1538/98

1925.51 Bouée lumineuse
K153

Rayer du Livre.
Carte:1317

1519/98

1925.52 Bouée lumineuse
K154

   46   50   32.1
   71   05   08.3

Q R 1s ..... ..... Rouge, marquée "K154". À longueur d'année.
Carte:1317

1130/98

1926 Rochers Maranda
- Bouée
lumineuse K156

Abords de
l'extrémité SE. des
rochers.
   46   50   34.1
   71   06   51.3

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "K156". À longueur d'année.

Carte:1317
951/98

1976.1
H2335.9

1977
H2336

Traverse de
Saint-Antoine -
Alignement

|
|
|
|
|
|
|
|
|
|

Côté Est. de Pte. de
St-Antoine.
   46   40   00.3
   71   34   52.7

227°22' 321.8m du
feu antérieur.

F

F

G

G

17.0

57.3

15

15

Tour à claire-voie carrée;
marque de jour lattée
orange fluorescent, bande
verticale noire.
             15.8

Tour à claire-voie carrée,
marque de jour lattée
orange fluorescent, bande
verticale noire.
             16.5

Visible sur l'alignement.
Feu de secours.
À longueur d'année.

Visible sur l'alignement.
Feu de secours.
À longueur d'année.

Carte:1315
Éd. 05/98

2025
H2364

2026
H2364.1

Pointe des
Grondines -
alignement
amont

|
|
|
|
|
|
|
|
|
|

Sur la berge de la
rivière.
   46   35   06.2
   72   05   53.6

047°20' 2011.7m du
feu antérieur.

F

F

G

G

7.0

27.4

17

17

Tour circulaire blanche,
marque de jour orange
fluorescent, bande
verticale noire.
              6.4

Tour à claire-voie blanche,
marque de jour lattée
orange fluorescent, bande
verticale noire.
             13.7

Visible sur l'alignement.
À longueur d'année.
Rayer le feu de secours de nuit.

Visible sur l'alignement.
À longueur d'année.
Rayer le feu de secours de nuit.

Carte:1314
Éd. 04/98

2037.5 Chenal du cap
Lévrard - Bouée
lumineuse D42

   46   33   13.7
   72   08   58.7

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "D42". (Espar d'hiver).
Carte:1314

1112/98

2037.8 Battures Sainte-
Anne - Bouée
lumineuse D46

Rayer du Livre.
Carte:1314

1112/98
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No. Nom
Position

-----
Latitude N.

Longitude W.

Caracté-
ristiques du feu

Hau-
teur

focale
en m.

au
dessus

de l'eau

Portée
Nomi-
nale

Description
-----

Hauteur en mètres au
dessus du sol

Remarques
-----

Signaux de brume

Atlantique (Suite)

57

2038 Cap Lévrard -
Bouée lumineuse
D49

   46   32   24.9
   72   09   58

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "D49". (Espar d'hiver).
Carte:1314

1112/98

2038.4 Courbe du cap
Lévrard - Bouée
lumineuse D52

   46   32   19.7
   72   10   23.1

Q R 1s ..... ..... Rouge, marquée "D52". (Espar d'hiver).
Carte:1314

1112/98

2039.5 Courbe de la
Traverse de
Bastican - Bouée
lumineuse D56

   46   31   51.2
   72   11   19.3

Q R 1s ..... ..... Rouge, marquée "D56". (Espar d'hiver).

Carte:1314
1112/98

2111
H2398.4

Port Saint-
François, quai

Sur le quai.
   46   16   20.4
   72   37   11.2

Fl Y 5s 10.1 ..... Tour blanche.
              6.1

Feu de secours.
Réflecteur radar.
À longueur d'année.

Carte:1312
911/98

2112
H2398

2113
H2398.1

Port Saint-
François -
alignement

|
|
|
|
|
|
|
|
|
|

Sur un pilier, à
l'Ouest du quai.
   46   16   16.4
   72   37   12.5

068°25' 1372.8m du
feu antérieur.

F

F

G

G

10.8

18.8

.....

.....

Support blanc, marque de
jour orange fluorescent,
bande verticale noire.
             11.1

Support à claire-voie
rouge, partie supérieure
fermée blanche; marque
de jour orange
fluorescent, bande
verticale noire.
             14.3

Visible sur l'alignement.
Feu de secours de nuit.
À longueur d'année.

Feu de secours de nuit.
Visible sur l'alignement.
À longueur d'année.

Carte:1312
911/98

2120 Banc des Anglais
- Bouée
lumineuse S9

Rayer du Livre.
Carte:1337

1516/98

2129.6 Bouée lumineuse
S31

   46   14   36.8
   72   44   43.1

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "S31". À longueur d'année.
Carte:1312

1521/98

2130 Bouée lumineuse
S32

   46   14   43.4
   72   44   49.5

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "S32". (Espar d'hiver).
À longueur d'année.

Carte:1312
1521/98

2131.4 Bouée lumineuse
S41

Rayer du Livre.
Carte:1312

1516/98

2131.5 Bouée lumineuse
S42

Rayer du Livre.
Carte:1312

1516/98

2131.7 Bouée lumineuse
S43

   46   13   48.8
   72   46   26.2

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "S43". À longueur d'année.
Carte:1312

1521/98

2132 Bouée lumineuse
S44

   46   13   55.3
   72   46   32.6

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "S44". (Espar d'hiver).
À longueur d'année.

Carte:1312
1521/98

2133.2 Mouillage de
Yamachiche -
Bouée lumineuse
A

Rayer du Livre.

Carte:1312
1516/98
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No. Nom
Position

-----
Latitude N.

Longitude W.

Caracté-
ristiques du feu

Hau-
teur

focale
en m.

au
dessus

de l'eau

Portée
Nomi-
nale

Description
-----

Hauteur en mètres au
dessus du sol

Remarques
-----

Signaux de brume

Atlantique (Suite)

59

2133.21 Mouillage de
Yamachiche -
Bouée lumineuse
B

Rayer du Livre.

Carte:1337
1516/98

2133.3 Mouillage de
Yamachiche -
Bouée lumineuse
C

Rayer du Livre.

Carte:1312
1516/98

2135 Bouée lumineuse
S58

Rayer du Livre.
Carte:1337

1516/98

2138 Bouée lumineuse
S67

   46   12   01.4
   72   51   20.7

Fl G 4s ..... ..... Verte, marquée "S67". À longueur d'année.
Carte:1312

1521/98

2138.2 Bouée lumineuse
S68

   46   12   08.9
   72   51   24.4

Fl R 4s ..... ..... Rouge, marquée "S68". (Espar d'hiver).
À longueur d'année.

Carte:1312
1521/98

2138.8 Bouée lumineuse
S73

Rayer du Livre.
Carte:1312

1516/98

2139 Bouée lumineuse
S74

Rayer du Livre.
Carte:1312

1516/98

2150 Bouée lumineuse
S91

Rayer du Livre.
Carte:1312

1516/98

2150.2 Bouée lumineuse
S92

Rayer du Livre.
Carte:1337

1516/98

2153 Bouée lumineuse
S101

Rayer du Livre.
Carte:1312

1516/98

2154.4 Bouée lumineuse
S108

Rayer du Livre.
Carte:1312

1516/98

2179 Île de Grâce -
Bouée lumineuse
S136

Rayer du Livre.
Carte:1338

1516/98

2184
H2428

2185
H2428.1

Basin de Sorel
(Bassin Lanctôt) -
alignement

|
|
|
|
|

Rayer du Livre.

Carte:1312
Edn 7/98

2185.5 Bouée lumineuse
S154

Rayer du Livre.
Carte:1338

1516/98

2276 Lano A - Bouée
lumineuse de
mouillage

Rayer du Livre.
Carte:1338

1335/98

2276.7 Lano E - Bouée
lumineuse de
mouillage

Rayer du Livre.
Carte:1338

1512/98
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No. Nom
Position

-----
Latitude N.

Longitude W.

Caracté-
ristiques du feu

Hau-
teur

focale
en m.

au
dessus

de l'eau

Portée
Nomi-
nale

Description
-----

Hauteur en mètres au
dessus du sol

Remarques
-----

Signaux de brume

Atlantique (Suite)

61

2278.2 Lano F - Bouée
lumineuse de
mouillage

Rayer du Livre.
Carte:1338

1512/98

2280.6 Course Île Saint-
Ours - Bouée
lumineuse M10

Rayer du Livre.
Carte:1338

1335/98

2280.7 Course Île Saint-
Ours - Bouée
lumineuse M9

Rayer du Livre.
Carte:1338

1335/98

2315
H2472

2316
H2472.1

Contrecoeur-
Verchères -
alignement

|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|

Sur un pilier, à
l'Ouest du village de
Contrecoeur.
   45   51   54.8
   73   15   08.2

040°24' 1724m du
feu antérieur.

F

F

Iso

G

G

G 2s

9.6

19.5

.....

.....

.....

.....

Bloc carré blanc; marque
de jour lattée orange
fluorescent, bande
verticale noire.
              7.0

Support a claire-voie
rouge, marque de jour
lattée orange fluorescent,
bande verticale noire.
             14.8

Visible sur l'alignement.
Fonctionne de nuit.
A longueur d'année.

Visible sur l'alignement.
Fonctionne de nuit.
À longueur d'année.

Visible de 360°.
Carte:1339

1540/98

2334.1 Varennes - Bouée
lumineuse
cardinale Sud V

Rayer du Livre.
Carte:1310

1512/98

2337.5 Varennes - Bouée
de bifurcation
lumineuse

Rayer du Livre.
Carte:1310

1512/98

2348 Bouée lumineuse
M147

Rayer du Livre.
Carte:1310

1512/98

2349.14 Bouée lumineuse
M152

Rayer du Livre.
Carte:1310

1335/98

2349.2 Pointe-aux-
Trembles - Bouée
lumineuse de
mouillage C

Rayer du Livre.

Carte:1310
1335/98

2349.4 Pointe-aux-
Trembles - Bouée
lumineuse de
mouillage E

Rayer du Livre.

Carte:1310
1335/98

2351 Pointe-aux-
Trembles - Bouée
lumineuse de
mouillage H

Rayer du Livre.

Carte:1310
1335/98

2354.3 Montréal - Bouée
lumineuse de
mouillage Est A

Rayer du Livre.
Carte:1310

1335/98

2358.5 Bouée lumineuse
M169

Rayer du Livre.
Carte:1310

1512/98

2365.5 Bouée lumineuse
M173

Rayer du Livre.
Carte:1310

1512/98





APPENDICE “B”

No. Nom
Position

-----
Latitude N.

Longitude W.

Caracté-
ristiques du feu

Hau-
teur

focale
en m.

au
dessus

de l'eau

Portée
Nomi-
nale

Description
-----

Hauteur en mètres au
dessus du sol

Remarques
-----

Signaux de brume

Atlantique (Suite)

63

2373 Longueuil A -
Bouée lumineuse
de mouillage

Rayer du Livre.
Carte:1310

1335/98

2375 Bouée lumineuse
M185

Rayer du Livre.
Carte:1310

1512/98

2376 Bouée lumineuse
M187

   45   32   52.1
   73   31   15.6

Q G 1s ..... ..... Verte, marquée "M187". À longueur d'année.
(Espar d'hiver).

Carte:1310
Éd. 05/98

2380.1 Bouée lumineuse
M193

Rayer du Livre.
Carte:1310

1335/98

2385.5 Jetée Alexandra -
Bouée lumineuse
M207

Rayer du Livre.
Carte:1310

1335/98

2500 Tent Island Pointe NW. de I'île.
    68   55   00
  136   37   30

Fl W 4s 10.5 10 Tour tripode, marque de
jour rectangulaire orange
sur les côtés NW. et SE.
              9.1

À longueur d'année

Carte:6441
Éd. 05/98



GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE
RAPPORT D’INFORMATIONS MARITIMES ET FORMULE DE SUGGESTION

Officier de navigation observateur :                                                                         Capitaine                              
                                                                                                  Navire (ou adresse)_______________________
____________________________________ Dans le cas d’un navire marchand, ajouter le nom de la compagnie
et l’adresse du siège social:                                                                                                                                 
                                                           Emplacement général:________________________________________
Objet: ____________________________________________________________________________________  
Position approx :                                        de latitude                                                   de longitude                    
Carte utilisée pour le pointage:_______________________________________________________(corrigée
d’après l’Avis aux navigateurs n°_______________________________________ de 19         )
Publications en cause: (mentionner le volume et la page)                                                                                    
Détails aux complets (joindre au besoin des feuilles supplémentaires)

Heure  (UTC)                                         Date                                           

INSTRUCTIONS:

Les navigateurs sont priés d’aviser l’administration en cause de la découverte de danger (ou apparence de
danger) à la navigation, des changements observés dans les aides à la navigation, ou des corrections à apporter
aux publications.

* Dans le cas de dangers à la navigation (ou apparences de danger), il est important de donner tous les détails afin
de faciliter toute vérification ultérieure.  Les sujets susceptibles d’intérêt comprennent les altitudes, les
profondeurs, les descriptions physiques, la nature du fond et l’appareil et méthode utilisés pour déterminer la
position du sujet en cause.  Il est utile d’indiquer les détails sur une carte, laquelle sera remplacée rapidement par
le Service hydrographique du Canada.

Les rapports doivent être transmis au Centre de Services de Communication et Trafic Maritime le plus proche et
confirmés par lettre expédiée à une des adresses suivantes:

Directeur général des Services à la navigation maritime, Dans le cas de renseignements
Garde côtière canadienne, concernant des aides à la navigation
Ministère des Pêches et Océans, ou le Livre des feux, des bouées
Ottawa (Ont.) K1A 0E6 et des signaux de brume.

OU

Hydrographe fédéral Dans le cas de la découverte de
Service hydrographique du Canada danger (ou apparence de danger)
Ministère des Pêches et Océans, à la navigation, ou lorsque des
Ottawa (Ont.) K1A 0E6 corrections aux Instructions

Nautiques semblent nécessaires.


